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INTRODUCTION

L’année 1996 a étémarquéepar la création dela Mission interministérielle de lutte
contrela drogue etla toxicomanie (M.I.L.D.T.),instituée parle décret n 9̊6-350 du 24avril
1996, qui a succédé àla Délégation généraleà la lutte contrela drogue etla toxicomanie
(D.G.L.D.T.).

La M.I.L.D.T., placéesousl’autorité du Premierministre, prépare les délibérations
du Comité interministériel delutte contrela drogue etla toxicomanie, instancequi réunit les
ministres et secrétairesd’Etats compétents enla matière (Justice -Education nationale et
enseignementsupérieur - Recherche -Défense - Affaires étrangères -Travail - Affaires
sociales - Santé - Action humanitaire - Intérieur -Economie -Budget - Ville - Jeunesse et
sports -Affaires européennes -Coopération - Outre-Mer).

Par ailleurs, ellecoordonne etanime les actions des ministères compétents, en
particulier dans les domaines del’observation et dela prévention dela toxicomanie, de
l’accueil, des soins et dela réinsertion des toxicomanes, dela formation des personnes
intervenantdansla lutte contrela drogue etla toxicomanie, dela recherche.

Pour l’exercice de ses attributions,le Président dela M.I.L.D.T., nommé par
décret en Conseil des ministres, dispose du Comitépermanent(qui remplacele Comité de
coordination interministériel - COCOI),comprenant des représentants dechacun des
ministères ou secrétariatsd’Etat composantle Comité interministériel, et enassure la
présidence.

Madame Françoise de VEYRINAS,ancienne Secrétaired’Etat aux quartiers en
difficulté, a été nommée Présidente dela M.I.L.D.T., et Monsieur HervéMECHERI, Délégué.

La M.I.L.D.T. est installée dans les locaux du ministère du Travail et des affaires
sociales (8, avenue de Ségur - Paris7ème).

Au cours del’année 1996,la D.G.L.D.T., puisla M.I.L.D.T. dès sacréation en
avril, s’est attachée à poursuivre l’oeuvre entreprise enmatièrede luttecontre la drogue etla
toxicomanie, grâce à l’inscription à sonbudget, decrédits d’un montant de230,5millions de
francs.

Elle a en premierlieu accompagné lesministèresen les dotant demoyens financiers
supplémentairespour initier des actions nouvelles ou compléterleurs missions traditionnelles
en la matière, dans les domaines dela prévention, dela réinsertion et des soins aux
toxicomanes, dela recherche, dela répressionet del’action internationale. Les ministères ont
ainsibénéficié,globalement, d’un abondement de crédits de 178millions de francs.

Elle a, par ailleurs, développéla mise en oeuvre de sesactions propres,à son
initiative. C’est ainsi que, grâceà son concoursfinancier,elle a permisle fonctionnement de
deuxgroupementsd’intérêt public :

. Droguesinfo service, serveur nationald’accueil téléphonique en matière dedrogues et
toxicomanie, qui a vu en1996la reconduction desaconvention constitutive ;
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. Observatoire français desdrogues ettoxicomanies, structured’étude, de recherche et
d’information surle phénomène desdrogues,dont l’année 1996 a étéla phase de lancement,
accompagnée de l’installation àcourt termedans de nouveaux locaux ;

ainsi que du Centreinterministériel de formation anti-drogue (C.I.F.A.D.) desAntilles,
implanté à Fort-de-France (Martinique),dont la mission pédagogique à l’égard des
fonctionnaires « répressifs» locaux, nationaux et internationaux,a acquis une réputation
incontestée.

Le dispositif des conventions départementalesd’objectifs, prévupour améliorerla
prise en charge sanitaire et sociale des toxicomanessousmain de justice, s’est poursuividans
tous lesdépartementséligiblesà cettemesure.Cedispositif, mis enplaceen 1993dans seize
départements prioritaires au plan dela politique dela ville, avait déjà été étendudans quinze
autres départements en1995.

En outre,la M.I.L.D.T. a continuésa politique de communication enpartenariat
avecle Comité français d’éducation pourla santé(C.F.E.S.).

Enfin, la M.I.L.D.T. a soutenu financièrement de nombreuses associations
oeuvrant dansla lutte contrela toxicomanie, dans les domaines dela prévention, de l’insertion,
dela réinsertion, des soins auxtoxicomanes.

L’année 1996auraégalement été marquée :

. par la mise en place du dispositif des chefs deprojet départementaux dela prévention,
institué parla circulaire du Premierministre en date du 9juillet 1996. Ceschefs de projet,
choisis parle Préfet parmi sescollaborateursdirects (directeurs de cabinet, sous-préfets àla
ville, sous-préfets d’arrondissement) ouparmi lesdirecteurs départementaux deservices
déconcentrés de l’Etat, ontpour mission decoordonner, ausein du comité restreint prévu
par la circulaire, les actions des administrations de l’Etat, et de développerle partenariat
avec les collectivités territoriales et les associations en s’appuyant surle conseil
départemental de prévention dela délinquance

. et par la miseen route despremierstravauxd’élaboration du projet deplan triennal delutte
contrela toxicomanie 1998-2000.
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TABLEAUX GENERAUX

DE REPARTITION DES CREDITS

1 - Tableau derépartition générale
(actions en faveur des Ministères
actions propres dela MILDT)

2 - Tableau derépartition par ministères et par thèmesd’actions
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REPARTITION DES CREDITS INTERMINISTERIELS
POUR L’ANNEE 1996

Loi de finances initiale :230,5 MF.

RÉCAPITULATION
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PREMIERE PARTIE

BILAN DES ACTIVITES DES MINISTERES EN 1996

- Affaires étrangères

- Aménagement duterritoire, ville et intégration

- Budget

- Coopération

- Défense

- Education nationale

- Intérieur

- Jeunesse etsports

- Justice

- Travail et affaires sociales
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CREDITS MILDT 1996 : 6 MF

I  - ACTIONS BILATERALES DE COOPERATION

- Amérique latine 1,83
(Colombie - Pérou - Bolivie -Brésil)

- Amérique centrale (Mexique) 0,07
- Caraïbes(GAFIC) 0,18
- Proche-Orient 0,4
- Afghanistan 0,36
- Asie du sud-est 0,4
- Maroc 0,4
- Europe del’est (Russie -Roumanie) 0,51
- Actions diverses 0,35

4,5

II - ACTIONS MULTILATERALES

- Contribution française au PNUCID 1,5
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MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

Les crédits attribués au Ministère desAffaires étrangères par la MILDT sesont
élevés à6 MF en 1996(7,2 MF en 1995),dont :

- 4,5 MF pour les actionsbilatérales de coopération(5,7 MF en 1995),
- 1,5MF pour le soutien del’action de la France auPNUCID (identiqueaux crédits1995).

A ces deux postes,il convient d’ajouter un montant de crédits de111 KF,
provenant du Ministère del’Intérieur, qui ont transité par le budget du Ministère des
Affaires étrangères, pour achat dematériel à la Tunisie et à la Mauritanie.

Il faut noter quele choix a été fait de nepasfaire porterla baisse des crédits
sur les crédits multilatéraux.

I - ACTIONS BILATERALES DE COOPERATION

S’agissantdu typed’actions menées, onnote une répartitionéquilibréeentre la
réduction del’offre (1,666 MF) et dela demande (2,51 MF) ; on remarque toutefois que
la majeure partie des fondsaffectés à la réduction del’offre concerne des projets de
développement alternatif aux cultures illicites, plutôt que desprojets répressifs,ceux-ci
étant financés surd’autres lignes budgétaires (contribution de la France auPNUCID
consacrée surtout à laréduction del’offre - crédits affectés auSCTIP). Par ailleurs, 350 KF
ont été affectés à desprojets d’intérêt général,soutien à des revueset aux associations
chargéesd’animer le réseau d’opérateurs.

La répartition géographique en 1996a été la suivante :

- réduction de lapart consacrée àl’Amérique latine : 1,93 MF (2,568 MF en 1995,
3,590 MF en 1994 (Colombie, Mexique,Pérou, Bolivie, Brésil),auxquelsil faut ajouter
les 180 KF destinés auGAFIC dans les Caraïbes ;

- 8700 KF au Maghreb/Moyen-Orient (400 KF auMaroc, et 400 KF auLiban) ;
- 360 KF en Afghanistan ;
- 300 KF en Europe del’Est et 210 KF en Russie.

La répartition des crédits a étéla suivante :

COLOMBIE ( 1241 KF)

- Appui à une expertise françaiseet à des formations, en Franceet sousforme
de séminaires sur place, dansle domaine de la sécuritéportuaire (ex. Carthagène), du
contrôle douanier et de lutte contrele blanchiment (Ecolenationale des douanes de
Neuilly) ;
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- Appui au projet de "gestion socialepour l’enfance et la jeunesse"dans les
quartiersde Suba etCiudad Bolivar, de Bogota (Centre international del’enfance"CIE") ;

- Programme deformation professionnelle, en particulier biomédicale, en appui
à la programmation bilatérale, pour les quartiers urbains particulièrement touchés par la
drogue(Université technologique de Compiègne) ;

- Programme de substitution des cultures dans lavallée de la Canca,grande
zone de production de drogues, avecappui à unprogramme de recherche appliquée sur la
plantation de jardins fruitiers alternatifs, ainsi que sur la transformation et
commercialisation de nouveaux produits fruiticoles(CIRAD - FLHOR).

PEROU (150 KF)

- Mise en placed’un programme pilote de développement alternatif desept
plantes médicinales, afin de générer desrevenus, desemplois et desdevisespour les
paysans et les entreprises de la région (Association"Bartolomedelas Casas" - Secrétariat
européen du centred’étudesrégionales andins à Cusco).

BOLIVIE (250 KF)

- Programme alternatif deprévention intégrale de la marginalité pourenfants
et adolescents, de/dans la rue en situation derisque élevé en Bolivie.(ENDA Bolivie).

- Développement alternatifAROMA (deuxième étaped’un programmepilote
d’appui à la filière aromatiquedans le département deCochabamba) (Groupe de recherche
et d’échangestechnologiques "GRET").

MEXIQUE (70 KF)

- Séminaire sur le blanchiment del’argent de la drogue (Ecole nationale de la
magistrature).

BRESIL (200 KF)

- Prévention sanitaire et sociale (Centremédical Marmottan).

CARAÏBES (180 KF)

- Soutien à la formation surla lutte contre leblanchiment (Grouped’action
financière internationale Caraïbes "GAFIC").

LIBAN (400 KF)

- Mise en place d’un observatoire régional des drogues auProche-Orient
(CIMADE).
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AFGHANISTAN (360 KF)

- Lutte contre lescultures illicites (Mission d’aide au développementdes
économiesrurales enAfghanistan "Madera").

ASIE-DU-SUD-EST (400 KF)

- Mise en placed’un observatoire régional en matière deconsommation de
drogues dans la région (Institut international de formationet de lutte contre les drogues
"IFLD").

MAROC (400 KF)

- Appui à lamise en placed’un centre national de référence àl’hôpital Ar Razi
(SOSDrogue international).

RUSSIE (210 KF)

- Formation etéchanges dansle domaine de la prévention des toxicomanes à
Saint-Petersbourg (Serviceoeucuméniqued’entraide"CIMADE").

ROUMANIE (300 KF)

- Campagne intemationale "Drogue etenvironnement"pour les paysd’Europe
Centraleet orientale (PECO) (Environnement sans frontières "ESF").

ACTIONS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL (350KF)

- Appui à la Dépêche internationale des drogues(Observatoire géopolitique des
drogues "OGD".

- Animation dela tête de réseau de coopération internationale enmatière de
lutte contre la drogue (CIMADE).

- Appui au magazine"Interdépendances"(SOS Drogue International).

II - ACTIONS MULTILATERALES

1,5MF ont été attribués parla MILDT au ministère desAffaires étrangèrespour
le soutien del’action de la France auPNUCID. Cette sommea complété les 6MF de
crédits propres duMinistère des Affaires étrangères, portantla contribution volontaire de
la France auPNUCID à7,5 MF.

Une part de cette contribution volontaire(3 MF) est laissée àla disposition du
PNUCID sansaffectation déterminée, àla demande du PNUCID, et conformément aux
résolutions adoptées par la Commissiondes Stupéfiants.
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S’agissant dela part affectée(4,5 MF), nousavons proposé auPNUCID
l’utilisation suivante :

- programme duPNUCID de lutte contre le blanchiment del’argent : 0,4 MF,
- programmed’assistancejuridique aux Etats : 1,9 MF,
- soutien àl’école de police d’Abidjan : 0,7 MF,
- coopération régionale Caraïbes (organisationd’un séminaire auCIFAD) : 0,5 MF,
- mécanisme de coordination du programme Caraïbes :0,3 MF,
- soutien au programmeColombien"Plante" :0,3 MF,
- aide auxPECO (respect de la loi) :0,2 MF.

A la demande du PNUCID, depetites modifications ont étéintroduites dans
cette répartition,l’apport au séminaireCIFAD n’a été finalement que de0,25 MF. Les
0,25 MF restant ont été utilisés(avec un reliquat de1995 de0,05 MF) pour un programme
de réduction de lademande en Afrique del’Ouest.
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CREDITS MILDT 1996 : 30,5 MF

I - DIRECTION DE L’ACTION SOCIALE : 20 MF

- Formation 0,5

- Documentation(Toxibase) 4,75

- Prévention 8

- Insertion sociale 1,65

- Lieu d’accueil en urgence 5,1

II - DELEGATION INTERMINISTERIELLE A LA VILLE : 10,5 MF
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MINISTERE DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,
VILLE ET INTEGRATION

A - DIRECTION DE L’ACTION SOCIALE

Sur trois axesclassiques,la prévention, le traitementsocial de la toxicomanieet
l’aide à l’insertion socialedestoxicomanes,la Direction del’action socialea reconduit,en 1996,
sesinterventionsen ajoutantà sesressourcespropres unedotationencréditsinterministérielsde
20 MF, en augmentation par rapport à 1995.

I - LA PREVENTION

1) La documentation

L’information, dont la documentationest le supportprivilégié, est un des points
essentielsdela prévention.

Les crédits interministérielsont permisde financer TOXIBASE, basede données
documentaireinformatiséessur lespharmacodépendances.Celle-ci estconstituéed’un réseaude
documentalistesinstallésdansdescentresd’accueilet desoinset d’un centrecoordonnateursitué
àLyon.

Les documentalistes,au nombre de 9, alimentent labase de donnéeset ont
égalementune activitédecentrededocumentation ouvertaupublic.

TOXIBASE, qui est la banque de donnéesla plus importante, regroupe
actuellement17000 documentsindexés surle problèmedespharmacodépendances.

TOXIBASE proposelesservicesd’informationsuivants :

- une base de donnéesbibliographiquesinternationale comprenantplus de 17
référencessurlespharmacodépendances.Outil uniquequi, enFrance,constituele seulmoyende
s’informer exhaustivementsur les publicationsde niveau scientifiqueet internationale.Bilingue
français-anglais,la baseest accessible partrois moyens :minitel, Internet, abonnementen ligne
transpac.

- une revuedocumentairetrimestrielle qui effectue danschaque numéro une
synthèsesur unthèmeprécis,par exemplele cannabisou le dopage,présentela législation, les
outils depréventionet desdonnéesépidémiologiques.Actuellement,chaquenumérodela revue
estdiffusé àplusde 300exemplaires.

- unerevue depressediffuséeà un public restreint(130destinataires) deux foispar
mois.Cetterevueprésentelesarticlesde touslesquotidiensnationauxet d’un grandnombre de
quotidiensrégionaux.Elle est un outil indispensablepour suivre l’actualité sur les toxicomanies.
Cetterevuepermetderéaliserunebasededonnéesdela pressequotidiennepour desrecherches
rétrospectives.
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- un service télématique(36.17Toxibase)qui proposeune consultationtrès simple
de la basebibliographiqueet de la base presseet qui permetde répondreet d’orienter le grand
public vers descentresde soins,de prévention. Le servicea donné lieu à plus de 2 000
connexionsen 1996.

- la recherche documentaire etla miseà dispositiondephotocopies,effectuées par
les documentalistes Toxibase(photocopies ouconsultationdansles centresdu réseau)de tous
les documents surla toxicomaniedepuis 1987 sursimple demandeécrite, téléphoniqueet
télématique.

- un serviceInternet qui permetune consultationsimple et gratuite dela base
bibliographiqueainsiquela consultationdedossierssurcertainssujets :pathologiessomatiques
destoxicomanes,cocaïne...Ce service estréaliséenpartenariatavecl’OFDT dansle cadredu
réseauREITOX-France.

TOXIBASE est la seulesourcedocumentaireenFrancequi présenteune activité
documentaire scientifique et spécialisée avec un volume important sur le thème des
pharmacodépendances.

Les autres bases de donnéesscientifiquesfrançaisescouvrenttrèsimparfaitementce
domaine,exceptécertainsaspectsmédicauxet toxicologiques.

TOXIBASE est actuellementune des cinq sourcesd’information principales
reconnuessur le plan internationaldansle domainedocumentaire,les autresbasesde données
comparablesétant : ETOH. NIAAA, Etats-Unis - CANBASE, Canada - ISDD Royaume-Uni -
CAN, Suède- TRIMBOS,Pays-Bas.

Seul TOXIBASE est à ce jour accessiblesur Internet(ETOH et CAN le seront
prochainement).

Grâceà cettedimensioninternationale,TOXIBASE joue unrôlefondamentalpour
la valorisation des études etrecherchesfrançaisesmal connuesà l’étranger (absencede
publicationsdansdes revuesinternationales,limitesdesorganismesderecherche,...etc.).

La reconnaissancede TOXIBASE à l’étranger lui permet d’être actif en ce qui
concerneplusieursprogrammesdeniveau international.

TOXIBASE est par ailleurs très activement impliqué dansle développementdes
programmes del’Observatoireeuropéen desdrogues etdestoxicomanies(OEDT) etdu Réseau
européend’informationsur lestoxicomanies(REITOX).

2) La formation

Dansle cadredes créditsdéconcentrésauprèsdesDRASS, la DAS a financéavec
l’aide descréditsinterministérielsdes programmesdeformationdans20régionsdeFrance.
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L’analyse des rapportsd’activitésdes associationsen charge des programmesde
formationrévèleuneactivitétoujourscroissante,reflet d’unedemandetoujoursplus importante,
tant au niveau de la multitude desthèmesabordés que dela diversité des publics concernés.
Cetteannéeencore,les actionsde formation ont privilégié les cadresde travail en nombre
restreint,adaptés àla demandelocaleet pluspropices àla réflexion et aux échanges.Cespetits
groupes ontainsi permisd’abordercertainesconnaissancesde manièreplus pratique,parfois à
partir decasconcrets.

Unepartieimportantedesactivitésdeformationa consistéenactionsd’information-
prévention.Ces actions desensibilisation,essentiellementfondéessur un approfondissementdes
connaissancesgénéralessur la toxicomanie,ont touchéun public très divers, de milieux aussi
différentsque le secteurmédico-social,la justice, l’enseignement,ou l’entreprise.Deux publics
ont particulièrementretenu l’attention :les élèveset enseignants des collègeset lycées de
l’éducationnationaleainsiqueleshabitantsetprofessionnelsdes quartiersendifficulté.

Les actions deformation spécifique ont été destinées majoritairement aux
professionnelsdu secteursanitaireet social,maisaussiaux professionnelsdessecteursjudiciaire,
del’Educationnationale,et desservicesmunicipauxet départementaux.

Ces actions ontpermisd’échangerles expérienceset d’examinerles difficultés que
rencontrentces professionnelsavecles usagersdedrogues.

En réponse auxpréoccupationsdeséquipes éducativesde l’Educationnationale,des
journées de formationplusspécifiquesontpermisd’écouter,decommuniqueret departagerleur
réflexion sur des thèmesplus précis auxquelsils ont régulièrementà répondreface à des
adolescentsqui expriment leurmal-être parla violence, l’échec scolaire ou desconduitesà
risques. Une approcheplus complète,à la fois psychologique,médicale, sociologique et
pédagogiquede ces phénomènescomplexesde l’adolescencepermetd’aider cesprofessionnels à
trouver lesréponses à apporter.

Lesformationsspécifiquesont euégalementpourbut de réfléchir surla fonction et
le rôleprofessionneldechacun.

Plusieursformations ont eulieu auprès despersonnelshospitalierset ont permisde
s’interroger autour desproblèmes somatiquesliés à la toxicomanie,notammentle SIDA et
l’hépatite C, sur la difficulté d’une prise enchargetemporaireet sur la placede l’hôpital comme
maillon d’un réseauinterdisciplinaire.

Les pharmacienspar exempleont bénéficiéde formationspour approfondir leurs
connaissancesentoxicomanieet pourdéfinir le rôle qu’ils jouent dansla lutte contrele SIDA et
la réductiondesrisqueschezlesusagers dedrogues.

Depuisla misesur le marchédu SUBUTEX, lesmédecinsdeville, entreautres,ont
particulièrement sollicité les organismesde formation. Cette pratique nouvelle a suscité
beaucoupd’interrogationset uneréelledemandedeconnaîtrelespartenaireset lesstructures de
relais existantsafin de nepasse sentirisolés dansunaccompagnementthérapeutique.

Il en résulteune fois de plus le besoind’un partenariatétroit entreles différents
acteurs desoinsafin de proposer unepriseen chargeglobaleet cohérente.
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Des formationsdansle mêmeesprit ont été menéesauprèsdes professionnelset
habitantsde quartiers en difficulté, en réponseaux mêmestypes d’attentes. En effet, les
animateursd’associations, lestravailleurs sociaux,les gardiensd’immeuble ou les habitants
confrontés aux problèmesdetoxicomaniessonttrèsdemandeursd’informationet s’impliquent de
plus en plus dans desdémarchesde prévention.Une phrasepourrait résumer leurattente :
commentaborder untoxicomaneet versquelle structure adaptéel’engagerà effectuer une
démarche?. Là encore unemeilleureconnaissancede la toxicomanieet des moyensexistants
d’aideauxusagersde droguess’avèretrèsutile pour permettreà ces personnesdejouer le rôlede
relaisdans un réseaulocal.

3) Les "points-écoute"

En matièredepréventiongénérale,la DAS a mis l’accent sur le fonctionnementde
lieux d’écouteproches dela populationet toutparticulièrementdesjeunesendifficulté et deleur
famille.

En 1996,avecle soutiendescrédits interministériels,10 nouveaux points"Ecoute
parents"sesont ouverts.

I I - LE TRAITEMENT SOCIAL DE LA TOXICOMANIE

1) Le "sleep-in" deParis

Ouverte depuisle 31 octobre1994,cette structure a pubénéficieren 1996 des
crédits interministérielspour son fonctionnement.Installé au n˚ 61 de la rue Pajol,à Paris
(18èmearrt.), ce"sleep-in"a hébergé,durantl’année,345personnes.

Il accueilleessentiellementdesusagersdedroguesactifset fortementmarginalisés ;
il s’agit d’unepopulationpolytoxicomane consommantmajoritairementpar voie intraveineuse.

Les donnéesquantitativesmettenten évidenceque 63% despersonnesaccueillies
restent moins de 20nuits. Pourcettecatégoriede population,l’équipe du sleep-inne peut que
proposer unesolutionà l’urgence.

En revanche,les hébergementsde plus longue durée (quis’inscrivent dansune
fourchettede 20 à 90jours) permettentl’élaborationet la miseen placed’un accompagnement
sanitaireet social.

Pour les deux tiers de ces personnes, cet accompagnement permet
l’engagementd’une démarchede réinsertion, qui favorisel’accèsà des solutionsdeplus grande
stabilité : hébergementhôtelier ;relogement transitoiredansdes appartementstype Périssol ;
retourauseindela cellulefamiliale.

Si au cours des premiers moisde fonctionnementle travail était centré sur
l’hébergement,durant l’année1996l’activité de la consultations’estdéveloppée.Ainsi, le sleep-in
fonctionne24 heuressur 24.
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L’activité de jour du"sleep-in" est trèsimportante,avec unefréquentationannuelle
de2 637 consultations (enaugmentationde 10 % par rapportà 1995).Lesservicessociauxet
médicaux ont accueilli 343 personnesconsultantesqui ont donc bénéficié de plus de 7
consultations dansl’année.

III - L’AIDE A L’INSERTION

L’aide à l’insertions’estdéveloppéeautour dedeuxpôles :

- poursuite avec l’aide des crédits interministériels du projet expérimental du quartier
intermédiairepour sortantsauxprisonsdeFresnes(QIS),

- développementdes actionsspécifiquesd’accompagnementdansune démarched’insertionpour
lestoxicomanes.

Les jeunestoxicomanescumulent les "handicaps" et ont connu des trajectoires
d’échecssuccessifs; la situationd’exclusiondanslaquelleils vivent renforceleurs diffcultés.La
DAS développepour euxdes actionspersonnaliséesvisantà restaurerl’imagedesoi, à permettre
l’acquisition de compétencessociales et professionnelles.Elles partent d’activités dans les
domainesdu sport, duloisir, de l’action humanitaire,du voyage,de la culture, pour générerle
désir d’apprendreet pourcréer les conditionsminimalesd’insertion pour ensuiteévoluervers
l’emploi et la formation.

En 1996,denouveauxateliersd’aideà l’insertion ont pu êtremisenplace :

- l’apprentissageauxmétiersdel’hôtellerie,
- un atelier"bateau".

B - DELEGATION INTERMINISTERIELLE A LA VILLE

L’étude dufinancementdesprojetsdepréventiondela toxicomaniea étéeffectuéeà
partir desbilansdes actionsconduitesdansle cadredela politiquede la ville et établispar les
préfecturesdedépartement.

Les crédits inscrits au budget de la politique de la ville pour l’année 1996 et
consacrésspécifiquementaux actionsde préventionde la délinquancesontmis enoeuvre au
seindes contratsd’actiondepréventionpourla sécuritédansla ville, et desvolets prévention
dela délinquancedes contrats deville.

Ils se sont élevésà 98.85M.F. dont 57,6 % ont contribuéau financementdes
projetsdéveloppésdansle cadre descontratsdeville et42,4% à ceuxinitiés dans lescontrats
d’actiondepréventionpour la sécuritédansla ville.

La DIV a bénéficiéeautitre decréditsinterministérielsdestinésà la préventiondela
toxicomanie,d’unecontributiondela MILDT, d’un montantde 10,5M.F.

I - BILAN FINANCIER

Les projets consacrésspécifiquementà la préventionde la toxicomanie ontmobiliséen
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Les crédits ainsi mobiliséssont en augmentationsensible -+ 9,6 % - par rapport à
l’exerciceprécédent.

Lescréditstransféréspar la MILDT sur leslignesbudgétairesde la DIV bénéficientainsi
en 1996d’un effet multiplicateurencoreaccru passantde6,5 à7,4.

1) L’Etat, tousministèreset organismespublics confondus,assure51 % du financement
total desactions préventiondela toxicomanie soit38,09M.F.

Les crédits du ministèrede l’emploi et de la solidarité contribuantspécifiquementaux
programmesde préventionde la toxicomanieau sein desCAPS etdesvoletspréventionde
délinquancedescontrats deville s’élèventà 22,4M.F. soit 30 % descréditsdepréventionde
la délinquance.

L’apport (montant etpourcentage)desautresministèreset organismespublicsconcernés
par la préventiondela toxicomaniesedécomposecommesuit :

- 14,9M.F. soit 20 % : DDASS,Jeunesseet sport,Justice,Education Nationale
- 1,5M.F. soit 2 % :FAS, CAF

2) Les collectivitésassurentun apport de 36,6 M.F.soit 49 % dont les contributions
(montantet pourcentagefinancementglobal) respectivessontlessuivantes :

- commune : 28,4M.F. soit 38 %
- conseilsgénéraux : 2,2 M.F.soit 3 %

3) Lescontributionsautress’élèventà 5,9 M.F. et proviennentde l’autofinancementdes
actionsparlesusagers oulesassociations,dusponsoring

L’analyse rapide de ce bilan nous permet de constaterque globalementla parité du
financementEtat collectivitésterritorialesest respectée,que lescréditsinterministérielsde la
MILDT sontmultipliéspar 7,4 bénéficiantainsi d’un puissanteffetmultiplicateurdela part de
la politiquedela ville.

L’analysedescréditsmobiliséspour prévenir lesconduitesaddictiveset lutter contrela
toxicomaniequel quesoit le cadre contractueldanslequel s’inscriventlesprogrammes,révèle
troisaspectssinguliers :

- le premiera trait à la capacitédemobilisation descrédits auprèsd’autresacteurs
dansun processuspartenarialalors quela lutte contrela toxicomanierelèvedela compétence
légale(santé,jeunesse)del’Etat.

- le secondconcernela mobilisationdesdispositifsde droit commun pourassumer
unepartiedelapréventiondela toxicomanie.

- le troisième semble confirmer l’idée d’un développementd’une démarche
préventivede la part de la politique de la ville. L’analysede la mobilisation financièredes
partenairesatteste d’uneprépondérancedu droit commun, s’ajoutant aux programmes
spécifiques,toutparticulièrementdans lescontrats deville.

Lescommunes demeurent,aprèsl’Etat, lespartenaires lesplusengagésdansla prévention
de la toxicomanie.assurant 38 %du financementdes projets.
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Les contrats départementauxde prévention ne semblent pas posséderla force de
mobilisation des CAPS oudes contratsauprèsdes communes ;par contre les conseils
générauxs’y impliquentmieux.

L’implication des organismespublics est, comparativementaux autres thèmesde la
préventiondeladélinquance,plus modeste.

II - BILAN THEMATIQUE

L’étude thématiqueportesurplus de 258 projetsdifférents menés durantl’année 1996 au
seindes contrats depréventionpour la sécurité dansla ville, desvolets préventiondescontrats
de ville ainsi que des contratsdépartementaux,visant une action plus globale autour de
préoccupations àviséedépartementale.

Les actions développéessur le terrainreprennenttrès largementlespréconisations émises
par la MILDT, le réseau despartenairesdela préventiondela délinquance ayantpar ailleurs,
par son expérienceet sa connaissancedes publics, largementcontribuéà la définition des
orientationsémisespar le plangouvernemental.

1) Les observatoireslocauxdela toxicomanie

Conscients qu’unepolitique locale de préventionde la toxicomaniene peut se révéler
efficace que si elle est adaptée aumieux aux besoinset aux caractéristiqueslocales du
phénomène, nombrede CCPD se sont dotésd’observatoiresou d’outils de diagnostic
préalable susceptiblesde fournir des élémentsd’analyseet de synthèsepour améliorer
l’efficacité desréponsesdel’action publique.Le département desHauts deSeines’illustrepar
lesobservatoiresdeClichy la Garenneet deGennevilliers,exemplairesdanscedomaine.

A un échelon plusmodested’autresmunicipalitésdesdépartementsdu Val d’Oiseet de
l’Hérault ont investidansl’élaborationdediagnosticplusfiables.

2) La préventiongénérale

- les supports

Les structures dela préventionde la délinquanceont, dansl’esprit desorientations
de la MILDT, menéune politique de communicationintégrant les supportsles plus variés,
qu’il s’agissede plaquettes,de bulletins, brochures,documentsvidéo, journauxde jeunes,
guides,etc...

Elles se sont encorefait le relais des initiatives nationalestel est le numérovert
DrogueInfo Service,des campagnesnationalesou européennesde lutte contrela toxicomanie
(SEPT)...

La participation desjeunesestsouhaitéeet facilitée par l’utilisation detechniquesde
communicationadaptéesfaisant appel au goût desjeunes pour la musique,le sport, les
groupes deparole oul’expressionthéâtrale.

Nous évoquerons pourmémoire,le développementd’outils mobilesdeprévention
tels les bus info, dont le nombre s’est encoreaccru, le recoursaux professionnelsde la
préventionspécialisée, auxmissionslocales,aux maisonsdejustice et du droit, aux plates
formes deservicespublics.
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- lespublics ciblés

Lesbilans 1994et 1995faisaientdéjàétat d’uneimplication forte auprèsdes élèves
desécoles,descollègeset deslycées.Cet effort s’està notresensencoreaccru en gardant
certesles aspectshabituelsdes interventionsen milieu scolaire, maisen accentuantplus
nettementle soutien auxcomitésd’environnementsocial, aux classesrelais. Une part toute
particulièreestréservéeauxactionsd’informationendirectiondespersonnels.

Les bilans font état d’actionsmenéesen direction d’adultesen contact avec les
jeunes, gardiensd’immeubles, personnelscommunaux,animateurs, personnelsde diverses
structuresaccueillantlesjeunes,etc...

Enfin rares sontles CAPS ouvolets préventionde la délinquancene citant pas
d’action d’informationendirection desparents.Cet aspectest développé dansla partie dela
noteconsacrée àla formation.

Les acteursinsistentsur la nécessitéde conduireunepréventionprécoce etla plus
largepossibleen tentant de toucherlesjeuneset lesenfantsenmilieu scolaire.

3) La formationdes acteurs

Déjà entrepris en 1994, les effortsde formation en direction des parents ou plus
globalementd’adultesrelaisse sontencoreamplifiés. Ils se traduisentpar la multiplication
d’associationsde parentstoxicomanes,par dessessionsde sensibilisationet de formation en
direction des habitantsdes quartiers,des animateursde rue, des animateurssportifs, des
acteurs de sport, despersonnelsaccueillantdesjeunesdanslesdifférentesstructures(missions
locales, bus-info,servicejeunesse,etc...).

Les actions deformation sont menéesen liaison avecles professionnelsde la prise en
charge destoxicomanes.

Quelquesraresexpériences(Savoie,Bouchedu Rhône,Hauts deSeine) impliquentdes
jeunessollicitéscommerelaispossible.

4) L’accueil despublics

- lesjeunes

L’accueil des jeunes le plus fréquemment cité dans lesbilans concerne les
permanencesou leslieux d’écoute.Ce sontrarementdeslieux spécifiquementdestinésà des
toxicomanesmais plus souventdes servicesou des structurespositivementrepéréspar les
jeunes et quipeuventêtre approchés sansrisquedestigmatisation.

Les programmes de santépublique en direction des jeunes intègrent
systématiquementune approche depréventiondela toxicomanie.

La préventionde la délinquancesoutientd’autres formesd’accueil qui semblent
nécessiteruneinterventiond’urgencemaisqui sesituentdansle champdu soin.Ce sontles
aidesau financementd’appartementsthérapeutiques,aux points d’écouteprofessionnalisés,
auxdispositifsd’accueildetoxicomanessortantdeprison.
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Le recours aux relaisd’adultesnon professionnelss’avère commeune méthode
efficace pour traiterles problèmesde toxicomanie.Les familles retrouventainsi une place
déterminanteet s’inscrivent tout naturellementcomme partenairesdansles programmesde
prévention.Pour répondre àleur attenteles lieux d’accueil se sontmultipliés ; ils partagent
parfoislesmêmes locauxqueceuxaccueillantlesjeunes.

L’examendesbilans permetde mesurerau traversde la multiplication des outils
d’accueil l’intensité desphénomènesde toxicomanies.Les initiatives les plus nombreusesse
trouvent dans la région PACA, l’Ile de France, la Lorraine, le Nord-Pas deCalais, le
LanguedocRoussillon,RhôneAlpes.

5) L’insertionsocialeetprofessionnelle

Sansfigurer explicitement parmi les orientationsprioritaires du plan, le soutiendes
initiatives en matière d’insertion professionnelledemeureune préoccupationforte des
décideurs locaux.

* l’insertion par l’action économiqueest soutenue parle biais de moyens
complémentaires affectésaufinancementdespostesd’insertionetd’encadrement.

* les chantiersécole demeurentun outil de mise en situationde travail réel et de
préapprentissagederythmesdevie.Lesaidesfinancièrespermettent d’assurerun encadrement
adapté pour répondre auxdifficultés présentéespar le toxicomanespris en charge. Parmices
initiatives quelques raresexpériencesde chantiers humanitairesont intégré de jeunes
toxicomanesdansleurprojet.

* la saisonnalité des emploisdecertainsdépartements(Savoie,HauteSavoie)et la
fragilisation qui en découlepour lesjeunes accueillisa permis la mise en place de points
écoute.

6) L’insertion par le sport demeureun supportprivilégié de la préventionen raison de
l’attrait qu’il représente pourles jeunes. Les actions initiées dans ce domaine touchent
invariablementla lutte contre l’alcoolisme et l’usage de drogue. L’opération Ville, Vie,
Vacancesmobilise égalementune partie de sesmoyenssur ce type d’action : tournois de
basket,defootball, etc...

7) La préventionde l’alcoolisme s’est fortementdéveloppée dansles départementsde
l’ouest, du Nord et dela banlieueparisienne.Les projets les plus nombreuxconcernentles
bars sansalcool quisontautantdelieux d’animationet d’écoutedesjeunes.

8) La réductiondesrisquesetla préventiondu VIH:

Lesprogrammes consacrésà la réductiondes risqueset la préventiondu VIH nefiguraient
pasexplicitementparmi lesorientationsprioritairesdu plan de lutte contrela toxicomaniede
1993.On constatenéanmoinsun nombretrès important d’actionsconcernantcesdomaines.
Ce sontdesréunionsd’information endirectiondesscolaireset desadultes,desinitiatives de
ramassagede seringues,la contribution au programme d’échangede seringues, lescafés
branchés, lesbusinfos, etc...Lesdépartementslesplusdynamiquesdanscedomaine sontles
Hauts deSeine,l’Hérault, lesBouchesduRhône,Paris.

Enfin, un certain nombre de sites évoquent pour la première fois des programmes
d’informationconcernantl’usagedel’ecstasy(réalisationdeplaquettesou derencontressurle
sujet).
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CREDITS MILDT 1996 : 16 MF

I  - ACTION DE COOPERATION INTERNATIONALE 0,905

- Programme de coopération en Afrique 0,265
- Coopération aéronavale enEurope 0,28
- Formation en Amérique Latine 0,36

II - ACTIONS DE FORMATION PROFESSIONNELLE 1,859

III- RENFORCEMENT DES MOYENS MATERIELS 12,736
- Equipement de détection et de recueil des 2,35

stupéfiants
- Amélioration des capacités opérationnelles des
parcsaérien et naval 4,8

- Renforcement du parc automobile 4,5
- Abonnement àunebanque de données 0,2
- Equipements informatique et de laboratoire 0,7
- Fraisd’installation et de déplacement 0,186

IV - ACTIONS DE PREVENTION ET DE REINSERTION 0,5
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MINISTERE DU BUDGET

(Direction Générale desDouaneset Droits Indirects)

INTRODUCTION

Au cours des dernièresannées,la douane asaisi en moyenne80 % des quantités de
droguesinterceptées surle territoire national.

En 1996, les quantités dedroguessaisies,en France,par la douanes’élèvent à 42
tonnes, ce qui représente une augmentation de 22% par rapport à1995(34,4t).

Chargée du contrôle des échanges internationaux demarchandises,la douane occupe
une place essentielledansle dispositif national dela lutte contrele trafic dedrogue.

En effet, les stupéfiantset psychotropes consommés sontproduits hors duterritoire
national, essentiellementhors dela Communauté européenne.

La douaneintervient donc lors de l’entrée desdrogues en France et au moment deleur
circulation engrandesquantités surle territoirenational, ce quifait d’elle le premier rempart de
notresociétécontre lestrafiquantset leurs réseaux.

La lutte contrele trafic de drogueexigeune action simultanée surd’autres fronts.

Ainsi, la douane recherche et réprimele détournement des produitschimiques
précurseurs qui peuvent servir àfabriquer lesdrogues et apporte un soutienactif à l’action de
la missionnationale de contrôle des précurseurschimiques(MNCPC) àlaquelle elle participe.

Elle participe, également,à la lutte contrele blanchimentde l’argent dela drogue qui
vise àpriver lestrafiquants desbénéficesfinanciersqu’ils retirent de leurs activitésillicites.

Elle opère désormais uneveille sur Internet. Certains sites d’Internet diffusent, eneffet,
des informations sur l’ecstasy,le L.S.D. et autreshallucinogènes avec notammentleur coût, les
bons dosages,etc. Les agents « internautes »disposent à ceteffet des indications sur les
différentes utilisations et associations médicamenteuses possiblesà desfins de toxicomanie.

Enfin, depuis quelquesannées,la douane renforcel’efficacité de son rôle répressif et
dissuasifpar un engagementdéterminédansle domaineet de la prévention dela toxicomanie
et dela réinsertion des toxicomanes.

Sur ces divers fronts,la douane engagetous sesmoyenset son savoir-faire.
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L e s résultats globaux de 1996 :

Les principales tendances sontles suivantes :

- Hausse des quantitéstotalessaisies : 42t en 1996(34,4 t en 1995),soit + 22 %

- Stabilitédu nombre :

* des procédures : 24 506(-2,9 %) ;

* des personnes interpellées : 25 237 personnes(-0,8 %)

Les quantités dedroguessaisiespar la douane n’ontjamais été aussi élevées,si l’on
exceptel’année 1994 qui avait été marquée par deux saisies exceptionnelles de cannabis enmer
(19 tonnes) portant le total dessaisies à 54 tonnes.

Aux 42 tonnessaisies en 1996 s’ajoutent également les saisies deL.S.D. (70 246 doses)
et d’ecstasy (270 603 comprimés). Ces deuxproduits enregistrent respectivement une
augmentation de2 % et de 20%. A l’exception dela résinede cannabiset du khat,tous les
autres produitssaisissont enhausse.

8,7 tonnes de drogues, soit 21% des quantités interceptéespar la douane en 1996, ont
été saisies surle territoire national grâce àla coopération des services étrangers.
Réciproquement plus de 7tonnes de drogues ont étésaisies par les douanes étrangères, suite
aux interventions et aux renseignements de ladouanefrançaise.

L e s grandes tendancesd’évolution pour chaquedrogue :

. une augmentation importantedesquantités d’herbe de cannabis : 10 tonnes

En hausse de 321% par rapport à 1995, les 10 tonnes d’herbe decannabis saisies en
1996constituent une quantitéjamais atteintejusqu’ici par la douane etconfirme la tendance à
la hausse du trafic decette drogueenFrance et enEurope cesquatre dernièresannées.

. une courbe ascendantedesquantités d’ecstasyet d’amphétamines saisies :

- s’agissant des amphétamines, les quantités interceptées culminent à 125kg, en hausse deplus
de 16 % par rapport à 1995 ;

- en ce qui concernel’ecstasy, les quantités saisies, après un léger tassement en 1995,
connaissentà nouveau une haussesensible(+ 20 %) pour atteindre 270 603 doses,chiffre
inégaléjusqu’à présent.

. des hausses significatives des quantités interceptées de cocaïne (+ 131 %) et
d’héroïne (+28 %) :

- s’agissant dela cocaïne, les quantités appréhendées s’élèvent à 1627 kg contre 704 kg en
1995 ;

- quant à l’héroïne, les quantitéssaisiesreprésentent 323 kgcontre 254 kg en1995.
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ainsi que des produits dont les quantités saisies restent cependant marginales
comme:

- l’opium : 281 gcontre 1014 g en 1995,

- l’huile de cannabis 4480 contre1733g,

pour deux produits, des quantités saisies demeurant stables :

- le crack : 5994contre5706 g en 1995,

- le L.S.D.: 70.246 dosescontre 69.006 doses,

- une légère baisse de3 % des quantités derésinede cannabiset un net fléchissement(- 92 %)
des quantités de khat interceptées

- pour la résine, les quantités sont passées de 30,8 t en1995 à 29,9 tcette année,

- pour le khat, ellessont passées de 195 kg à 16kg.

une stabilité du nombre dessaisiesréaliséesainsi que des interpellations.

************

La Direction Générale desDouanes et droitsindirects abénéficié,au cours del’année
1996, de rattachements decrédits interministériels pour la lutte contre la drogue et la
toxicomanie d’unmontantglobal de 16M.F.

Confrontée à un trafic auxmainsde filières internationales organisées qui affectetoute
les frontières et intéressetous lesmoyens de transport,l’intervention dela douane estrendue
particulièrementdifficile par les mouvements toujoursplus nombreux de personnes et de
marchandises : 285millions de voyageurset 500 millions de tonnes de marchandises
franchissent en effet nos frontièreschaqueannée.

Cette évolution, accentuéepar les bouleversementssurvenus enEurope centrale et
orientale, a d’autant plusd’incidences surnotre territoire quela France est devenue, de parsa
situation géographique etla configuration de ses frontières,un paysde transit entrele Nord et
le Sudde l’Europe. Cetélémentconstitue un des traitscaractéristiques du trafic etdessaisies
de drogue en France.

La douane doitenfin faire face à la flexibilité des méthodes de fraude utilisées par les
trafiquants,qui nécessitent une constante adaptation dudispositifdouanier et des techniques de
contrôle.Cette tendancesevérifie désormais autravers denombreuses affaires, oùl’on assiste
à une véritable banalisation du trafic,sansindices de fraudes véritables.

Ces considérations ontamené la douane àrenforcer sesprogrammes deformation
initiale et continue et àacquérir, grâce notammentaux cofinancements accordéspar la
M.I.L.D.T., des moyenstechniques performants de détection desdrogues lui permettant
d’affiner ses méthodes de contrôle.Celles-cicombinentle recoursprivilégié au renseignement
et auxtechniques deciblage.
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Les actions retenues parla M.I.L.D.T. pour 1996s’articulentautour de quatre axes :
- la coopération internationale,

- les plans deformationprofessionnelle (initiale etcontinue),

- le renforcement des moyens et équipementsmis à la disposition des services chargés
de détecter et de réprimer les trafics,

- les actions de prévention, deréinsertion et de communication.

Les crédits interministériels reçus en 1996 sont venus compléter les dépenses et
investissements réalisés par ladouane sur son propre budget.

I - LA COOPERATION INTERNATIONALE

A) Les actions de coopérationen matière de lutte contre le trafic illicite de stupéfiants.

Le programmeprévisionnelrelatif aux actions de coopération avec les administrations
douanières étrangères en matière delutte contrele trafic illicite de stupéfiantsn’a pu pour des
raisons organisationnelles êtremenéà bienen 1996.

La réorganisation et la restructuration des services chargés de ces programmes, menées
dans le second semestre, ont conduit à uneredéfinition des pays destinataires de cetype
d’actions.

L’intégralité desactionsenvisagées et des crédits alloués ont été employés aucours du
premier semestre 1997.

Le développement du trafic de stupéfiantsentrel’Asie, l’Amérique latine et les pays de
l’Est, d’unepart, etla France, d’autre part,ainsi que les sollicitations émanant denombreuses
administrations douanières étrangères, transmises par l’intermédiaire des attachésdouaniers
implantés dans les différentes régions du monde, ontrendu nécessaire un tel redéploiement.Il a
été décidé, en conséquence, definancer dans cespays l’organisation et le déroulement de
séminaires desensibilisationaux techniques douanières delutte contrela drogueainsi que la
formation de stagiaires étrangers en France.

Les actions deformation ainsi conduites se sont adresséesessentiellement aux
administrations douanières affichant uneréelle volonté de coopération et animées par une
volonté d’amélioration dela formation deleur personnelchargé dela lutte contrele trafic de
stupéfiants.

Les actions de formationmises enoeuvre ont étédispensées au profit de fonctionnaires
de diverses administrations douanières étrangères (Chine, Vietnam,Thaïlande,Roumanie,
Hongrie, Mexique).Elles ont porté sur les techniques delutte contrela drogue (formation
générale et/ou formation des maîtres-chiens).
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B - Opération combinée aéronavale entreles états membresde l’union européenneet la
Norvège.

Conformément auplan d’activité du Groupe de coopération douanière et au
programme detravail prioritaire global approuvépar le Conseil  « Justice et Affaires
intérieures», une opération combinée de surveillancemaritime associe chaqueannée, pendant
15 jours, les moyens desurveillance aéromaritime des administrations douanières del’Union
Européenne et dela Norvège. Elle s’inscrit dans le cadre des dispositifs de coopération
opérationnellepermanentsmisen oeuvre par lesservices douaniers.

En 1996, l’opération a été organisée, du5 au 19juin 1996, parla douanefrançaise et
plus particulièrement parla direction interrégionale desdouanes de Nantes etl’ENBD de la
Rochelle.

Ont participé àcette opération :la Belgique,le Danemark, l’Espagne,la Finlande,la
Grèce, l’Irlande, l’Italie,la Norvège, les Pays-Bas,le Portugal,la R.F.A., le Royaume-Uni y
compris les dépendances dela Couronne deJersey et de Guernesey.

Dénommées PIRANHAen 1994, QUICKSANDS-UNITY en 1995,et REQUIN en
1996, elles poursuivent comme objectifsle repérage, l’identification, l’interception et le
contrôle des navires susceptibles de se livrer à des actionsfrauduleuses : contrebande de
drogues ou d’autresmarchandises sensibles, telles que lescigarettes, les armes ou les
marchandises stratégiques,ainsi que l’échange de renseignements etle traitement en commun
des informations.

Organisée cette année par la France, l’opération s’est déroulée surcinq zones
géographiques s’étendant dela Méditerranée occidentale àla mer Baltique, soitla quasi totalité
des façades maritimes européennes.

Chaquepays conservait sonpouvoir dedécision opérationnelle etdonc sa totale liberté
de mise en oeuvre de sesmoyens, une coordination étanttoutefoisréaliséeentre lesmoyens
des pays voisins.

Certainspaysdépourvus oupeu dotés de moyens aéronavalsdouaniers ontfait appel
pour la durée de l’opération à leurs forcesmilitairestant navalesqu’aériennes.

La coordination desmoyens a été assuréependantla durée decetteopération au moyen
d’une Unité deCoordinationOpérationnelle(OCU) composée d’officiers deliaison détachés
par les services douaniers participants, àraison d’un ou deuxpar pays, installée à l’ENBDà la
Rochelle.

Chaquedélégation disposait d’unterminal informatique, organisé en réseau,relié à la
base SCENT.Toutes lesinformations concernant les navires repérés, observés et contrôlés
ainsi que celles relatives aux équipages étaient transmises par l’intermédiaire duSCENT à
l’OCU. Elles étaient traitéeset analysées en tempsréel par lesofficiers de liaison. Chaque
représentant disposait sur placed’une extraction deson fichier national (généralement sur
micro-ordinateur portable).

Une sélection de naviressuspectsétait ainsi établie et communiquée sansdélai aux
centres opérationnels nationaux.
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Pendantcette opération plusieurs constatations ont étéréalisées par lesservices
douaniers européens et notamment :

- près d’Algésiras, 500 kg derésinede cannabis ont étésaisisdans un bateau par les
servicesdouaniers espagnols ;

- 2 500 kg de résine decannabiset de petites quantités de L.S.D., decocaïne et
d’héroïne ont été saisis par lesdouanesbritanniquesdans un navire deplaisance repéré par un
avionde la douanefrançaise.

Du 13 au 19 septembre, une autreopération conjointe de surveillance aéronavale, du
nom de code «RAVEN», a été organisée alliant les services douaniers espagnols,
britanniques,portugais etfrançais.

Elle a permis la saisie de 4tonnes derésine de cannabis parles Portugais et les
Espagnols au large de leurs côtes.

Ce type d’action plus ponctuelle etassociant un nombrelimité de partenaires constitue
un boncomplémentaux opérationsplus lourdestellesque les opérations du type « REQUIN ».

L’organisation de l’opération REQUINet tout particulièrementla prise en charge du
fonctionnementde l’unité de coordination opérationnelle, s’est montée à 0,8 M.F. environ en
France.

Ce montant comprend lesfrais d’interprétariat,l’installation de lignestéléphoniques et
télex supplémentaires, l’achat de matériels informatiques,la location temporaire de locaux et
de matériels divers(mais non pas lesfrais de fonctionnement des moyens aéronavals). Les frais
d’hébergement et derestauration desparticipants restaient àleur charge. Leposte dedépenses
le plus important(0,4 M.F.) a étécelui des télécommunications.

C ) Formation en matière de lutte contre le trafic de stupéfiantsdans le fret commercial
et lors des interventions en mer des navires garde-côtes au profit des pays d’Amérique
centrale et latine dans le cadre de l’OEA

En collaboration avecl’Organisation desEtatsAméricains, lesdouanesfrançaises vont
organiser auCIFAD en décembre et durantle premiertrimestre 1998, àFort deFrance, deux
sessions deformation, en langue espagnole, destinées à une sélection de fonctionnaires des

douanesappartenant à des services garde-côtesdespays membres decette organisation (pays
d’Amérique centrale etlatine).

Cette action s’inscrit dansle cadre d’une volonté commune de coopérationentre la
Franceet l’OEA. Son objectif est de donner aux participants les informations nécessaires pour
mieux lutter contre le trafic de stupéfiantsdansle fret commercialou transitant parle vecteur
maritime de cette zone, etégalementpour favoriserle développement dela coopération
douanièredans ce domaine.

Les principaux thèmes abordésont été les suivants :

- dans la lutte contre le trafic de stupéfiants dansle fret commercial :

- géopolitique dela fraude
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- lesstupéfiants

- les méthodologies de ciblage

- le renseignement en matière de stupéfiants dansle fret commercial

- dans la lutte contre le trafic de stupéfiants dans le domaine maritime

- présentation des services garde-côtes

- méthodes de surveillance et d’intervention de ces services

- emploi des moyens aéronavals

- contrôle du traficillicite de produitsstupéfiants
- sécurité des contrôles en mer.

I I - LA FORMATION PROFESSIONNELLE

A - La formation en matière de lutte contre le trafic de stupéfiants dans le fret
commercial

Face à l’accroissement important du trafic de stupéfiants et au renouvellement des
méthodes de dissimulationemployées par les trafiquants, desformationsspécifiques ont été
développées depuis 1993.Différents stages deciblage desproduits stupéfiants dansle fret
commercial ont étémis en oeuvre.

Le succès de ces stages au cours de cestrois années a amenéla direction générale des
douanes àspécialiser cesactions en fonction du vecteur de fraude (terrestre,maritime ou
aérien).

De nouveaustages ont donc étéorganisés, en 1996, à l’attention de 168agents du
service des opérations commerciales.

B - La formation à la visite des navires

En matière delutte contre lesstupéfiants, les résultatsobtenuspar la direction générale
des douanes lors demissions enmer sont particulièrementimportants (8,3 tonnesd’herbe de
cannabis, 3,6tonnes derésine et 312 kilos de cocaïne en 1996).

Ces résultats ontjustifié la mise en oeuvre, en1996,d’une formation approfondieà la
visite des navires décomposée endeux phases. Unepremièrephase a concernéla formation
aux contrôles documentaires, préalable nécessaire àtoutevisite, la secondela formation à la
visite elle-même.

Au regard duplanning de l’EcoleNationale des Brigades des Douanes de LaRochelle,
où s’est déroulécette formation, 7 stages du5 jours ont étéorganisés en 1996 (5stages au
contrôle documentaire,2 stages surla visite des navireset l’utilisation des plongeurs de bord).

Ces stages ontconcerné 73 agents. La méthode retenueétait celle d’une formation en
cascade, lesagentschoisis pour ces stages répercutantla formation reçue auseindeleur unité.La documentation Française :  Rapport sur l’activité interministérielle en 1996



C - Le renforcement des équipescynophiles

Le développement desflux de marchandises et de voyageurs transitant par lesports et
aéroportsrend nécessaire un renforcement des équipes cynophiles dela direction générale des
douanes,afin de lutter contrele trafic des stupéfiants dans desconditions optimales.

A cette fin, dix équipes maîtres-chiens supplémentaires, réparties entrois groupes, ont
été formées en 1996 à l’ENBD dela Rochelle sur une durée de 14 semaines,soit dix semaines
de formationinitiale et quatre de perfectionnement.

D - Le recyclagedes équipescynophiles et l’amélioration des équipementspédagogiques

Un recyclage permanent deséquipescynophiles dela direction générale dedouanes
chargées dela détection des stupéfiants est organisépar l’école nationale
des brigades desdouanes (ENBD) de LaRochelle.

Les équipes de maîtres-chiens doivent êtrerégulièrementformées aucoursd’actions de
recyclage,qui permettent,soit d’améliorer les performances des jeuneschiens, soit de les
former àla reconnaissance de produits stupéfiants différents.

A ce titre, douzeéquipes maîtres-chiens ontsuivi, en quatre groupes, unetelle
formation en 1996 se déroulant sur deux semaines successives.

Dans ce cadre, l’ENBDa pu acquérir grâce aux crédits dela M.I.L.D.T. un tapis à
bagages, permettantd’entraîner les chiens à leursfutures missions dans leszones
aéroportuaires grâce à des mises ensituation systématiques. Decette façon, le chien sera
immédiatement opérationnel danssafuture affectation.

E - Les actions de formation et de communication conduites ou suivies parla cellule
TRACFIN

La formation etla sensibilisationdes personnels desorganismes concernés parla lutte
contre le blanchiment del’argent salelié aux trafics des stupéfiants constituent uneaction
prioritaire pour l’efficacité dela celluleTRACFIN.

Les crédits affectés parla M.I.L.D.T. à ces actions ont permis un développement
significatif des échanges d’expérienceentre les agents de TRACFIN et lesprofessionnels
impliqués àdivers titres dansla prévention etla répression des activités financièresliées au

trafic des stupéfiants.

Ces derniers sont des responsables desservices d’audit, de déontologie et de
réglementation desgrands réseaux financierspublics et privés nationaux et des services
officiels étrangers homologues de TRACFIN.

Ces actions permettentà TRACFIN d’être parfaitement identifié partous les
correspondants aveclesquels il souhaitetravailler dans le cadre de sesmissions. Elles
contribuent également à entretenir et développerla capacitéd’expertise de ses agents dans les
domaines, enconstanteévolution, des techniquesfinancièresliciteset illicites.
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Au niveau national, l’effort a porté surla sensibilisationde l’ensemble des professions
financièresà leur devoir devigilance.

En effet, l’année1996 seprésentait comme une année crucialepour la relance d’un plan
de communication sur ce thèmepour les deuxraisons suivantes :

- après cinq ans d’expérience,TRACFIN avaitpu dresser un premierbilan des forces et
desfaiblessesde l’application des dispositionslégalesvisant à la participation des professions
financièresà la lutte anti-blanchiment ;

- l’adoption parle parlement dela loi du 13 mai 1996 a permis de renforcerles moyens
juridiques delutte contre le blanchimentde capitaux et les trafics de drogue,notamment en
créant un délit général de blanchiment duproduit detout crime ou délit, repris àl’article 415
du code des douanes et enélargissantle nombre des professions soumises à déclaration,ainsi
que les possibilités de coopération internationale avec les services étrangers dotés de
compétences analogues.

Ce nouveau texte, de par les interrogationssoulevées dans les professions
financières,constituait une occasionprivilégiée demettre un accenttout particulier surcette
question.Ce thème avait d’ailleursfait l’objet d’une première campagne de communicationlors
de la création du service.

Ces actions ont étéaccomplies enliaison avec lescorrespondants de TRACFIN,
désignés par les établissements debanque etd’assurance. Elles ont été volontairement menées
au sein de leurs structures,afin de valoriserdans le même temps le rôle de ces véritables
auxiliaires de l’action publiquetant auprès de leurs directions que de leursservices
décentralisés.

Les frais de mission exposés dansle cadre decette activité ont été imputés surla
dotationM.I.L.D.T. Cetteaction a étéefficace puisqu’unpalier en ce qui concernela quantité
et la qualité des déclarations de soupçon a été nettementfranchien 1996.

Par ailleurs afin de maintenir, ou d’amener lesnouveaux agents de TRACFIN, au
meilleur niveau opérationnel, différentesactions de formation assuréespar des spécialistes de
haut niveau ont été consacréesnotamment aux techniques financièreset juridiques et
complétées par desstagesmenées dans les services étrangers ouà leur profit.

Au niveau international, l’accenta été particulièrementmis sur la zone desCaraïbes,
enjeustratégique dansla lutte contre lesnarco-trafiquants. TRACFIN entendait yêtre présent
pour des visées de communication externe et deformationinterne.

Ainsi, conformément aux propositionsd’actions présentées àla M.I.L.D.T. à l’appui
des demandes de crédits pour 1996, TRACFINa confié au CIFAD l’organisation d’un
séminaire répondant àla demande despays hispanophones, etlui a délégué àcet effet
160.000F.Il a réuni 18 participants venant desservicespolicierset douaniers deColombie,
d’Equateur, de Bolivie, du Mexique et des départementsfrançaisdesAntilles.

Par ailleurs, un agent dehaut niveau,ayant une bonneconnaissance de cette zone, a
participé auGAFI CARAIBES à SAN JOSE DECOSTA RICA confirmant ainsi les contacts
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déjà noués avec certaines administrations dela zone Caraïbes lors dela réunion àTRINITE
TOBAGO.

Il en est résulté un enrichissement desliens entre lesservices de luttecontre les
stupéfiants qui s’est concrétisé, non seulementpar l’accueil àTRACFIN de certains services,
maiségalementpar la coopération de ces derniers lors des
démarchages desmilieux financiers decette zone par TRACFIN. Cettedémarche a permis,lors
de la réunion deCARACAS BOGOTA, d’avoir uneapprocheplus efficace surla politique de
lutte contrela drogue.

Lors d’une réunion internationaletenue auCAP, surle blanchimentdes capitaux en
Afrique australe et orientale, TRACFIN aégalement eu des échangesapprofondis avec le
SOUTH AFRICA NARCOTIC BUREAU afin de connaîtrele rôle del’AFRIQUE DU SUD
dans la zone et plus particulièrement sesrelations à l’égard de la NAMIBIE, du
MOZAMBIQUE et duZIMBABWE.

La qualité du travail effectué parTRACFIN lors de coopération entre les services
internationauxl’a élevé aurang d’expert. C’estd’ailleurs en cette qualité que deuxagents de
TRACFIN ont étésollicité àMILAN dans uneaffaire de stupéfiants.

F - L’échange de fonctionnaires. spécialisesdans la lutte anti-drogue (aéroport de
Francfort et ports de Hambourg et d’Anvers)

Trois stages, de deux semaines chacun, pour des équipes de deuxagentsspécialisés
dansle ciblage aérien et desconteneurs, vont être trèsprochainement organisés, enliaisonavec
les attachés douaniers territorialement compétents, à l’aéroport de Francfort surle Main et
dans lesports de Hambourg etd’Anvers. Il convient de noter quela douaneallemande
possède, surle port de Hambourg, unsystème de détection par radiographie desmarchandises
dissimuléesdans les conteneursdénomméHICOSCAN quipeut être comparé auSYCOSCAN
du Havre.

Ces stagespourraient être très riches d’enseignementspour les participantscompte
tenu desméthodes et moyens employés par lescellulesde ciblage, ainsi que des informations
que seraient susceptibles de fournir nos homologues allemands et belges,avec, à terme,
l’objectif de développer des échanges binationaux opérationnels deplus longuedurée en 1998.

III - LE RENFORCEMENT DES MOYENS ET DES EQUIPEMENTS

A - L’acquisition et le renouvellement des moyensde détection

Au titre de l’année 1996, et afin de poursuivre l’effort dans les domaines de
l’acquisition, et durenouvellementdes moyens nouveaux de détection,la direction générale
des douanes a pudisposer de 2,35 MFpour les projetssuivants :

1 - Acquisition d’appareils de contrôle à rayons X fixes et mobiles

Les appareils à rayonsX, fixes et mobiles, sont utilisés pourle contrôle douanier des
bagages,colis et du fret aérien lors de l’entrée surle territoire national (importationet transit).
Il avait été envisagé dans un premiertempsl’achat de ces deux types d’appareils.
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La modification des besoinsexprimés, intervenue depuisla demande de crédits
effectuée enfin d’année1995, a conduitla douane à abandonnerl’achat simultané d’appareils
fixes et mobilesau bénéfice de l’acquisition detrois véhicules à rayonsX (VRX) de nouvelle
génération,d’un montant global de3,35 MF.

En effet, les premiersvéhicules équipés d’appareils àrayons X, acquis àla fin des
années 80 sont enlimite de potentiel. Depar leur conception ancienne, ces appareils de
première génération ne répondentplus auxobjectifs de qualité de détection et de mobilité
requis à ce jour. Deplus, des problèmesliés au manque de rigidité de leursstructures età la
lourdeur desmatériels embarqués commencent à apparaître, cequi entraîne unvieillissement
accéléré des matériels.

Ces véhicules constituent des instrumentsindispensables et très appréciés dansla lutte
contre la fraude. Néanmoins,il est urgent de doter les services devéhiculesde nouvelle
génération.

Afin de répondre à cet objectif,il a été procédé, dufait de la spécificité de ces
véhicules, àla rédaction du cahier des charges techniques des VRX. Lemarché est encours de
finalisation.

La totalité de l’enveloppe allouée adonc étéengagée afin depouvoir régler l’achat de
ces VRX.

2 - Equipement des aéroports en matériels destinésau recueil des produits stupéfiants
ingérés par les trafiquants

La douane, dansle cadre de sesmissionsde luttecontre lestrafics illicites de
produits stupéfiants, doitfaire face aux stratagèmes des fraudeurs quin’hésitent pas à
dissimuler lesobjets de contrebandequ’ils transportent en les avalant ou en les introduisant
dansleur canalrectal.

Afin de faciliter le recueil de ces substances,la douanes’est déjà dotée de matériels
spécialisés sur lesaéroports de Roissy (2) etd’Orly.

Se présentantsousla forme d’un WC chimique complétépar une cuve d’isolement, ce
moyen rend la procédure de réception des matières recherchées totalementhygiénique.
L’utilisation simple decet équipementisole l’agent chargé de saisirla contrebandedessources
éventuelles de contamination.

La confirmation dela fiabilité et de l’intérêt d’utilisationa incité la direction générale
des douanes apoursuivre la dotation d’autres services, notamment des aéroports
internationaux de Lyon et de Nice.

A cet effet,fin 1996 une lettre de commanderelative à l’acquisition de2 WC chimique
a été adressée àla société SODIMAS, distributeur français du fabricant britanniqueF.C
FROST quiest spécialisédansla fabrication deWC chimiques destinés aurecueil de matières
ingérées,pour unmontant unitaire de 264 379F TTC.
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Ce matériela été développé en étroite collaboration avec lesdouanes britanniques qui,
par ailleurs, référencentcet équipement dans lescatalogues desfournisseurs et des matériaux
de luttecontrela fraude.

Ces répertoires, proposéspar le comité dela lutte contrela fraude de l’Organisation
Mondiale des Douanes et dela Direction Générale XXI parle biais dugroupe decoopération
douanière,permettent de connaîtrel’existence d’équipements delutte contrela fraude dontla
fiabilité est avérée.

Cependant, audébut de l’année 1997,la société importatriceexclusiveSODIMAS a été
mise en liquidation judiciaire etla commande a dû êtreannulée,entraînant defacto le report
des crédits. Les dispositions relatives àla dotation des aéroports de Nice et Lyon ont été
suspendues.

Contact a été pris directement, en Grande-Bretagne, avecla sociétéFROST pour une
nouvellecotation de 2 équipements.

La propositioncommuniquée s’élève à 156 000francsHT l’unité. Cettesociété est en
situation de quasi monopolepour la fabrication de ce type de matériel.Cependantle coût trop
élevéde cet installation ne permet pas unedotation à grandeéchelle desaéroports.

De plus, la maintenance de ce moyenest renduedifficile d’une part enl’absence de
distributeur en France etd’autre part dela spécificité des pièces auxnormes anglaises
(circonférences des tuyaux, pas de vis inversé,...).

La direction générale desdouanes asouhaité,dans cesconditions, faire réaliser par un
industrielsélectionné par sessoins, unéquipement àl’utilisation simpleet automatisée, isolant
l’agent chargé de saisirla contrebande des sources decontamination, dont le coûtdevraêtre
inférieurde moitié aux équipements existants.

A cet effet, depuis quelquesmois, l’administration est encontact avec une société
française qui a développé un système detoilettes sèches à l’usage des autocars et des
caravanes.

En partant des équipements existants,il a été demandé àla société 31S installéedansla
région toulousaine d’étudier uneadaptation auxmissionsdouanières.

Un prototype est en cours deréalisationsuivantun cahier deschargesélaboré suite aux
éléments de réflexion initiés en commun notamment lors de l’évaluation d’un premier
prototypele 13mai dernier àl’ENBD de la Rochelle et dela visite du 18juin 1997 à l’aéroport
de Roissyd’un équipementutilisé parla douane.

L’évaluation duprototypedéfinitif doit se dérouler à l’ENBD de La Rochelledansle
courant du mois de novembre prochain.

L’industriel a étéinformé quela collaboration entreprise s’engage l’administration ni à
supporter descoûts financiers relatifs au développement de cet instrumentni à garantir de
futures commandes.

Dans cesconditions, les frais relatifs àla recherche et développement supportés parle
fabricantseront comprisdansle prix de vente dèsla premièrecommande d’appareils.
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La direction générale a été destinataire récemment de plusieurs demandes
d’informations de directions(Marseille, Cayenne,Paris...) sur l’existence des différents
matériels derecueilde matières ingérées.

Au regard de ces demandes et des besoins quepourraient exprimerd’autres directions,
une commande globale permettrait unmeilleur amortissement des coûts et recherche et
développement engagés.

Ce dossier devrait logiquement trouver son aboutissement aucours du premier
semestre1998.

Dans ces conditions,la dotation de 300.000francs reçue devraitpermettrel’achat d’un
nombre de toilettes chimiquessupérieur àcelui envisagéinitialement dans des conditions
optimales deprix et de maintenance.

B - L’extension et l’amélioration descapacités opérationnellesdu parc aérien

Deux mesures portant surl’amélioration des capacités opérationnelles et de détection
des moyens aériens existants ont étéobtenues pour unmontanttotal de 4,4 MF.

1 - Equipement de deux nouveaux avionsde type Rallye de caméras de vision diurne et
infrarouge pour la filature de véhicules suspects

Ces caméras permettent de jour, y compris par temps nuageux, les filatures des
automobileset des camions suspectés de procéder àla contrebande dedrogues, entotale
discrétion,par les avionsRallye grâce àleur faiblevitesse de vol.

La camérathermiquepermet également,souscertaines conditions, de détecter en zone
boisée lessilhouettes.Elle autorisepar ailleurs, grâce àla détection dessources dechaleur,la
vérification visuelle et l’estimation dutemps d’arrêt d’unvéhicule.

Le programme d’investissement1997prévoyait la construction de deux avions de type
monomoteur pourla filature des véhiculessuspects etleur affectationà la division chargée de
la surveillanceaéroterrestre. Ceux-cidevaient être équipés de caméras amovibles travaillant
dansle spectre infrarougefinancées parla M.I.L.D.T.

Les consultationsréaliséespour déterminerla nature des besoins opérationnels requis
ont sensiblementfait évoluer ce projet. Ladéfinition du modèled’avion répondant à ces
nouvelles exigences est encourset rend prévisiblele choix d’un bimoteur au détriment du
monomoteur detype «Rallye » aux capacités d’emportplusréduites.

Il s’agit d’un problème de compatibilité avecle vecteuraérien qui doit accueillir ce
matériel.

Une étude approfondie est actuellement en coursafin de déterminer, comptetenu du
niveau des performancessouhaitée et des contraintes techniquesimposées parle type
d’appareilqui sera retenu,le matérielle plus approprié.En effet, la mise en oeuvre des caméras
doit être concomitante aveccelle des dispositifs desuivi de balisespar radiogoniométrie etelle
nécessite de cefait la présence d’aumoinsun technicienà bord.
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2 - Equipement d’un système de vision nocturneet diurne, bisenseur, pour un avion
destiné à la surveillance dela façade Atlantique

Compte tenu dela menace que constituent lestentatives d’introduction destupéfiants
en contrebande, notammentla nuit, il a paru opportun d’équiper unavion de la façade
atlantique, d’un système devision, d’identification et depoursuitebisenseur dans lesspectres
infrarouge etvisible, cet ensemblepermettant dependre l’avion opérationnel vingt-quatre
heures sur vingt-quatre.

L’équipement serait identique aux appareilsinstallés sur les deux avionsbasés aux
Antilles et les deux hélicoptères, opérationnels sur les façadesManche - Mer duNord et
Méditerranée, équipés en 1994 grâce aux crédits reçus dela D.G.L.D.T.

Depuisle début decetteannée, lesystèmeHESISretenu est en phase de recette sur un
avionF 406 auxAntilles. Les conclusions decette expérience devraient permettre demieux
intégrer l’ergonomie de ce système dans l’espace detravail des personnelsnavigants.

Les études préalables au lancement du marché et à l’installation de ces équipements
seront conduites au cours dudernier trimestre 1997. La finalisation duprojet ne pourra
intervenir qu’en 1998 (descontraintes budgétairesayant conduit la douane à repousser en
1998l’achat d’unappareil bimoteur detype406).

Pourmémoire, un avion de cetype coûte 23MF environ en configuration de base et
l’achat et l’installation d’un tel système adaptable sur deux appareils spécialement aménagés
revient à 5,9 MF environ.

De ce fait, avec l’accord dela M.I.L.D.T., les crédits nonencore utilisés pour ce
programme pourraient êtreemployés afin d’opérer une remise à niveau du potentiel
d’interception dela vedette garde-côtes DF 12,basée àSaint Malo, notammentpar la miseen
place demoteurs denouvelle génération etd’unenouvelle électronique embarquée.

C - L’extension et l’amélioration des capacitésopérationnelles du parc naval

L’équipement,en caméras de vision nocturnegyrostabilisées, dedeux vedettes garde-
côtes des brigadesgarde-côtes de Boulogne sur Meret de Saint-Martin auxAntilles a dû être
reporté en raison decontraintes techniques.

Des essais ont été effectués sur lesvedettes garde-côtes de Boulogne (DF 41) et de
SaintNazaire (DF 44) enfévrier et août1996.

Il est apparu quele rendement réel des camérasinstalléesne correspondait pas aux
besoinsopérationnels des unités garde-côtes.Une étude complémentaire a été demandée aux
industriels concernés.

Une nouvelle expérimentation a débutéfin septembre et se poursuivra à l’automne sur
la DF 44. A l’issue decelle ci, un bilan sera dressé etla phase de consultation préparatoire au
lancement du marchépourradébuter.
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D - Le renforcement et l’amélioration qualitative du parc automobile
Trois mesures ont été retenuesafin de permettreà la direction générale des douanes

d’adapter son parc devéhicules à l’évolution descourants de fraude.Il convient de remarquer
toutefois que les provisions d’achatpour lesquellesun financementM.I.L.D.T. a été obtenu
n’ont pas été intégralement réalisées. Lereliquat de 0,6MF a été utilisé en 1997 pour solder
les achatsprévus.

1 - Acquisition de véhicules pourmaîtres dechiens (VMC)

Ces véhicules sont affectés exclusivement à l’usage des équipes cynophilesafin de
garantir en permanence leur capacité d’intervention, l’objectifdéfini par la direction générale
des douanesétant de pourvoir àterme chaqueéquipe d’unvéhicule.

Une première tranche de 18 véhiculesspécialement aménagésa été réglée pour un
montant de 1,39 MF.

Une seconde tranche de quatrevéhicules de0,27 MFvient d’être livrée.

2 - Acquisition de bureaux mobiles

Le redéploiement des services de surveillanceà l’intérieur du territoire enraison dela
suppression des pointsfixes de contrôle aux frontières intra-communautaires impose de réaliser
l’équipement en «bureauxmobiles » -véhiculesspécialementaménagéspoureffectuer, lors des
contrôles routiers, les procédures etvérifications,y compris les visites à corps.

L’acquisition de5 véhicules detype «bureau-mobile »pour unmontant de1,15MF est
effective. Uneseconde tranche de quatrevéhiculesa été commandée.

3 - Acquisition de véhiculesbreaks

La direction généraledote progressivement les unités de surveillance situées sur les
grands axes de circulation devéhiculesbreaks nonbanalisés.Ceux-ci se révèlent eneffet fort
avantageuxpour le transport des diversmatériels d’intervention que ces unités sont amenées à
utiliser lors des contrôles routiers (lors dela miseen place debarrages,par exemple).

E - L’acquisition d’une base de donnéessur les produits chimiques précurseurs pour la
DNRED et l’abonnement à une banque dedonnéesspécialisée pourla cellule TRACFIN

1 - Achat d’une base de données surles produits chimiques précurseurs

La base de données « worldchemicalproducers » contientpour les produitschimiques
l’ensembledes couplesindustrielproducteur/produit pourle mondeentier. Cettebase,fournie
sousforme de CD Rom,est l’outil indispensablepour améliorerl’efficacité des différentes
cellules chargées dela recherche des infractions enmatière deproduitsprécurseurs dansle
domaine dela fabrication de substancesstupéfiantes.

Elle a été implantée,avec son environnement informatique, auprès de l’observatoire des
précurseurs existant àla direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières
(D.N.R.E.D.).
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2 - Souscription au profit de la cellule TRACFIN d’un abonnement à une banque de
données

TRACFIN a pu utiliser pour sesinvestigations une banque de données fournissant des
renseignements économiques et financiers auniveau mondial. Ce contrat a favorisé la
connaissancedétaillée ducontextefinancier danslequel évoluent les personnesfaisant l’objet
d’unedéclaration de soupçon.Elle a aussifacilité l’exploitation de ces déclarationsaux fins de
transmission à l’autorité judiciaire.

Les crédits reçus soit 175 000 F, ont permis de financer partiellement, en 1996, cet
abonnement, auprès dela société DunandBradstreet.Il s’élève annuellement à 589 040F.

F - La mise en place de la passerelles informatiquesentre les basesde donnéescentrales
sur la fraude et les services décentralisés

La plupart des applications conçues dans les années 80 fonctionnent enmode
transactionnel enutilisant des systèmes d’exploitation et des langages « propriétaires ». Ces
machines, essentiellement de marqueBULL et IBM, utilisent de surcroît desprotocoles de
communication non compatibles, ce qui n’offre pasaux utilisateurs la souplesse d’utilisation et
la disponibilité souhaitables.

Devant la diversité desbases de donnéesutilisées et la multiplicité des postes et
terminaux dédiésà une seule application,il est apparu nécessaire demettre en oeuvre une
solution informatique, detypepasserelle, permettant à despostes detravail autonomes, detype
PC, d’accéder automatiquement à un ensemble d’applications surla fraude. Cette solution est
rendue possiblepar l’évolution des architectures de systèmesouverts et lesnouvelles
potentialités desmicro-ordinateurs.

Les services concernés, sont notamment les postes centraux de transmission (PCT), les
bureaux aéronavals, lesSERREC (servicesspécialisés dansla gestion durenseignement et les
enquêtes) etla DirectionNationale duRenseignementetdes Enquêtes Douanières.

Il s’agit d’équiper lespostes detravail des services concernésd’un logiciel passerelle
PC/gros systèmes, en l’espèceAFFINITY sous ergonomieWINDOWS et d’une carte de
communication adéquate.

Les bases de donnéesutilisées sont composées d’applications nationales commele
fichier national des infractions douanières(FNID), communautairescomme le système
d’information douanierSCENT/SID, spécialisées dansle trafic par conteneurs par voie
maritime, comme MARINFO ou les bases statistiques commeALICE ou même
complémentairesà l’action des servicesDouane,Police, Gendarmeriecomme le Système
d’information Schengen DF SIS.

Les créditsobtenus ont permis de contribuer àl’équipement de 76postes de « lutte
contre la fraude » etde porter,pour 1996,le nombre de ces derniers à 283.
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Ces machinessont désormais utilisées depuismai 1996 pour l’élaboration rapide de
statistiquesfiables et précises des saisies de stupéfiants réalisées à partir duFichier National
Informatisé de Documentation(FNID) et des informations du laboratoire des douanes sur les
analyses de stupéfiants.)

Pour cefaire, unnouveaudispositif de répartition et destatistiques contentieuses a été
mis en place avec la disponibilité de l’application CESAR (Contentieux Enregistrés,
Statistiques etAdministration des Répartitions),la réécriture de l’applicationFNID et la fusion
des bases dedonnéesALICE I et ALICE II (statistiques croisées surle contentieux parpays,
produits, service deconstatation) en unebaseunique comportant denouvelles fonctions de
traitement etenrichiede nouvelles données contentieuses.

De plus, le transfert de donnéesentre les différentes bases de données
(FNID/ALICE,FNID/CESAR) estautomatisé.

Le FNID actualisé est opérationnel depuisle 28 mai 1996.

Le fonctionnement et les transfertsversl’application CESARsont opérationnels depuis
le 8juillet 1996.

La nouvelle baseALICE alimentée quotidiennement par leFNID est opérationnelle
depuisle 22juillet 1996.

G - L’équipement deslaboratoires : acquisition dematériels scientifiques

Une des principales activités des laboratoires des douanes consiste dansl’analyse des
produits stupéfiants et matières psychotropessaisis, au profit essentiellement desservices
douaniers :

Les laboratoires des douanes ontréalisé,en 1996, l’analyse de 4 344 échantillons de
produitssupposés stupéfiants ou psychotropes contre 4 185 en1995 (soit +3,8%). Letaux de
résultat positif est de81,6 %, contre 79,3% en 1995.

Les principaux appareils utiliséspour lesanalysessont :

* pour l’analysequalitative : des spectromètres par infrarouge à transformée de Fourier
(IRTF) qui permettent la reconnaissance exacte de chaquedrogue (empreinte spectrale
caractéristique) des dispositifs de chromatographie en couchemince pour l’identification des
cannabis et des substancesmédicamenteuses.

* pour l’analysequantitative :

- des chromatographes en phaseliquide soushaute pression(HPLC) pour déterminer
les teneurs en substances actives desdrogues (héroïne, cocaïne, amphétamines,
psychotropes...),

- des chromatographes en phase gazeuse (CPG)pour la détermination duA9 THC
(tétrahydrocannabinol) dans lescannabis, substancehallucinogène de base. Ils servent
également à déterminer l’empreinte chromatographique.
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- des spectromètresultraviolet (SUV) pour la détermination detraces destupéfiants ou
leur dosage dans des préparations ou cocktails àbasede médicaments.

Deux spectromètres infrarouges àtransformées de Fourrier, destinés aux laboratoires
de Lyon et du Havre d’un montant de 399 900 F. Ces deuxmachinesconstituentle moyen
d’identification le plus fiable mis à la disposition deslaboratoires deprovince en matière
d’analyse dedrogues dures(héroïne, cocaïne,amphétamines,etc.),

Deux spectromètres àultraviolet (SUV) d’une valeur de 199 000F ont été achetés
pour les laboratoires de Paris et de Rouen.La technique analytique employée par ces
instruments est très utile pourla détermination dessubstances actives des produits
pharmaceutiques.Sonusagea été étendu auxstupéfiants, psychotropes, benzodiazépines,...

H - Les moyens mis à disposition de l’attaché douanier à Vienne pour développer la
coopération avec l’Autriche et les Pays des Balkans

La douanemène une politique active de coopération internationale, quitrouve de
nombreuses applications enmatière delutte contre les traficsillicites de stupéfiants.Elle
dispose à cettefin de 12 attachés douaniers etofficiers de liaison en poste à l’étranger. Parmi
les missionsconfiées à ces personnels,qui recouvrentl’ensembledesmissionsdévolues à la
douane,la lutte contrele trafic de stupéfiantstient une place prioritaire.Il estd’ailleurs prévu,
à moyen terme, depoursuivrela politique d’implantation detels postes enAmérique Latine,
notamment en Argentine.

Parallèlement àcelles-ciet afin demieux maîtriserle phénomène d’internationalisation
du trafic, la douane s’estattachée à concluredes conventions d’assistance administrative
permettant de requérirla collaboration de services douaniers étrangers.

Ces agents occupent eneffet une situationprivilégiéedansla mesure oùils sont placés
à proximité immédiate des administrations douanières et policières locales auprès desquellesils
peuvent obtenir des informations utilespour les services opérationnels. L’expérience a
d’ailleurs montré quela coopération internationale nécessitait un accroissement des moyens et
du nombre des attachés douaniers et desofficiersdeliaison.

Dans ce cadre, lesfinancementsobtenus dela DGLDT/MILDT en 1995 et 1996 ont
permis de couvrir unsecteur géographique quis’étend dela Turquie aux pays de l’Europe
centrale et orientale, à partir des postesd’Istanbul et de Vienne, et d’organiserainsi un
dispositif cohérent de coopération dansla région des Balkanscomptetenu du rôle de plaque
tournantejoué par la zonecentreEurope enmatière de trafic et de distribution dedrogue.

L’installation du postea été effective au mois demai dernier. Les crédits de 0,14MF
reçus ont permis dele doter de l’équipement bureautique, de reprographie et de
télécommunications debase,et d’accroître égalementsamobilité.

Pourmémoire, en 1996,la coopération internationale a permisla saisie par lesdouanes
étrangères, suite aux interventions et aux renseignementsémanantde la douanefrançaise, de
plus de 7 tonnes de drogue.Réciproquement 8,7 tonnes dedroguesreprésentant près de 21%
des quantités interceptées parla douane en 1996, l’ont étégrâce àla coopération des services
étrangers.
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I - Les moyens et frais de déplacement mis à la disposition des agents de la Mission
nationale de contrôle des précurseurs chimiques (MNCPC)

Mis à part lesdérivés du cannabis etl’opium brut, toutes les droguessont le résultat
d’une transformation quinécessite quantité deproduitschimiques. Par exemple,il faut un litre
d’anhydride acétiquepour produire un kgd’héroïne ou 17 litres d’étherpour obtenir un kg de
chlorhydrate de cocaïne.

Les produitschimiques qui peuvent êtreutilisés dans l’élaboration desdrogues - une
vingtaineenviron - sont appelés « précurseurs ».

L’article 12 de la Convention de Vienne du 19 décembre1998 institue un nouveau
volet dela lutte anti-drogue.Il repose surla vigilancedes opérateurschimiques,le contrôle du
commerceintérieur et extérieur à l’égard des transactions portant sur cesproduitschimiques
« à doubleusage ».

En juin 1996, le Parlement a adoptéla loi (n˚ 96-542 du 19juin 1996) quipermet de
contrôlerla fabrication etla vente de certains produitschimiques pouvant servir à l’élaboration
des stupéfiants.

Ce texte complètele dispositif de lutte contrela drogue etla fabrication illicite de
stupéfiants.Il adaptele droit français àdeux directives européennes de1992 et 1993 (les
directives n 9̊2/109 et n˚93/45 qui tenaient compte dela convention de Vienne de décembre
1988) etmeten oeuvrele règlement n 3̊677/90 duConseildu 13 décembre 1990.

En résumé,il est demandé aux opérateurs économiques de :

- signaler aux autorités compétentestoutetransactionsuspecte portant sur ces produits,

- tenir des registres et conserver les documents concernanttoutes lestransactions
portant sur lesproduitschimiques en question ;

- être agrééspour exercerle commerce des produits,

- obtenir une autorisation pour chaque mouvementtransfrontalier de produits
concernés,

- apposer un marquage sur cesproduits.

Dans ce cadre,la Mission Nationale du Contrôle des PrécurseursChimiques, crééele
11 mars 1993,joue unrôle essentiel dans l’administration etla coordination de ce dispositif
fondé surla coopération desacteurséconomiques et administratifs.

En effet, il ne s’agit pas d’interdire les substances en cause quisont avant tout des
produits chimiques indispensables au commercelicite, entrant notamment dansla fabrication de
médicaments, d’arômespour lesindustries agro-alimentaires, de parfums ou de peintures.Il
convient enrevanche d’assurer unesurveillance étroite deleur commerce.
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Les agents dela MNCPC, dansle cadre deleur mission,participent ou encadrent de
nombreuses réunions ou séminaires concernantl’utilisation des précurseurs chimiques, comme
les désherbants ou certains carburants,leur rôle dansla fabrication de produitsstupéfiants et
l’évolution dela législation.

Les crédits reçus ont permisla participation d’agents dela MNCPC, en 1996, à des
réunions internationales (La Haye,Rio de Janeiro, Budapest,Vienne, etc.) et desmissions
d’information et de sensibilisation régulièrement menées en métropole(Grasse,Marseille,
Lyon, etc.)auprès d’entreprises et de services douaniers, etla dotation d’un agentd’un micro-
ordinateurportable.

IV - LES ACTIONS DE PREVENTION ET DE REINSERTION

La douane : un acteur incontournable en matière de toxicomanie

En s’opposant à l’entrée des drogues surle territoire national,la douane estle premier
maillon de la chaîne de prévention dela toxicomanie. Cependant,si elle saisiten moyenne80
% des quantités dedroguesinterceptées surle territoire, le rôle dela douane neseréduit pas à
la seule répression del’offre illicite de drogue.

En effet, la direction générale desdouanes amis en placeune politique de prévention
pour lesjeunes endanger de toxicomanie.Celle-ci constituele complément nécessaire du rôle
joué par la douane enmatière de répression du traficillicite des produits stupéfiants. En
s’opposant à l’entrée desdrogues surle territoire national,la douaneintervient en amont de
l’offre illicite sur le marché clandestin.Cettemissiontraditionnelle,connue par lesmoyens mis
en oeuvre et les résultats obtenus, s’accompagne d’unepolitique active dansle domaine dela
prévention dela toxicomanie et dela réinsertion des toxicomanes menée dansle cadre de la
coordination nationale réaliséepar la Mission Interministérielle deLutte contre laDrogue etla
Toxicomanie depuis 1990.

La politique menéerepose sur une action continue dansles régions.Elle privilégie les
initiatives locales pourmieux répondreaux besoins etrevêt diverses formes :

- avec l’organisation de manifestations sportives àl’intention des jeunes : ces actions
s’accompagnent d’une actionpédagogique permettant d’adresserun message sur les risques et
les dangers dela toxicomanie ; elles s’accompagnent de conférences d’information et
permettentà cette occasion d’adresser aux jeunes unmessage surla prévention de cefléau
(Franche-Comté, Picardie, Léman) ;

- des animations dans lescollèges, les lycéeset les quartiers :dans le cadre d’un
partenariat, les services douaniersmènent desactionsd’information auprès desjeunes et des
parents d’élèves ;ainsi des conférences d’informationet des débats avec les différents
partenaires locaux sontorganisés : enseignants, associations de parentsd’élèves, milieux
médico-sociaux, municipalités, associations spécialisées. A l’occasion dela journée nationale et
de la semaine européenne de prévention des toxicomanies, de nombreusesactions ont été
menées, au plan local,dansle cadre d’un partenariatavec les chefs d’établissements scolaires.

La douanea poursuivi en1996son engagement grâce au budget de 500.000F obtenu,
destiné à permettre definancerl’ensembledes actions proposéesdont le coût globalest proche
de 700.000F environ.
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1/ACTIONS DE PREVENTION :

Dans le domaine dela prévention, la douaneparticipe avecle soutien de diverses
municipalités àla mise en oeuvre d’actionsspécifiques destinéesà éviter l’exclusion des jeunes
en difficulté. Ces actions sontdestinées à favoriserle dialogueentre les jeunes etles adultes
impliqués dansla lutte contre la drogue et la toxicomanie. Par ailleurs,elle s’associe aux
manifestationsd’envergureorganisées au plan national.

* Participation à l’exposition artistique itinérante mise en place par l’association
« Douanes Rhône-Alpes-Léman Solidarités » (direction régionale du Léman) :

Cette associationcomposée d’agents desdouanes adécidé de développer un projet de
prévention et d’information surles risques etlesdangers dela toxicomanie destinéaux parents
et adolescents.Il consiste en une exposition artistiqueitinérante comprenant desoeuvres
d’artistes contemporains surle thème dumal-vivre.

Cette exposition,inauguréeà Bercy, le 15 octobre 1994, sepoursuit dans plusieurs
villes de province.

Ainsi, le Ministre délégué au budget a inauguréla présentation de l’exposition à
Bayonnele 8 mars 1996. A cette occasion, uneconférence-débatà laquelle participaient des
médecins, deséducateurs et des responsables locaux d’associations a étéorganiséeafin
d’informer un largepublic.

* Organisation de manifestations sportives en partenariat avec la patinoire de
Dunkerque :

Ces actionsvisaient àpoursuivrela dynamique engagée en1995 enpartenariat avecla
direction dela patinoire de Dunkerque sur lethème « Lesport, pas les stups ».

Ces initiatives ont permis d’associer lesacteurs locauximpliqués dansla prévention de
la toxicomanie : responsablesd’établissements scolaires, représentants des collectivités locales
(conseil général, mairie deDunkerque) et des associations locales de prévention.

Par ailleurs, des rencontres ont eulieu tout au long de l’année dansle cadre dela
préparation des manifestations sportives organisées en concertation avecla ville de Dunkerque.

Pourchacune desmanifestions organisées, l’accent a étémissur :

- l’impact auprès des jeunes grâce à des conférences d’information enmilieu scolaire et
lors des manifestations sportivesorganisées àla patinoire ;

- la visualisation àl’aide de différentssupports du message « le sport, pas les stups».

- la médiatisation de ces actions : l’objectifétantde faire véhiculer le message parles
jeunes eux-mêmes, grâce àla fabrication de tee-shirts et demaillots pour les équipes de
hockey.
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* Organisation d’un tournoi de football avec le concours du service des sports de
la municipalité d’Auby et des associations locales (direction de Lille) :

Cette action quiréunissaitplusde 400 enfants s’est dérouléele 10avril 1996

Le programme sportif delajournée a été complété par :

- la réalisationd’unefresque géante surle thème dela prévention dela toxicomanie ;

- une action d’information sur les risques et les dangers dela toxicomaniepermettant à
chaque équipe d’enfants de participer àl’issue de la conférence àun jeu sousforme de
questions-réponses leur permettant de prendre conscience des risques et desdangers dela
toxicomanie.

Le classement des équipes en vue dela remise des prix a été effectué suivanttrois
critères : comportement sportif,qualitésartistiques etesprit d’équipe.

* Organisation d’une course-relais en partenariat avec le service municipal de la
jeunesse d’Auby (direction de Lille) :

Cette manifestation sportive quis’est déroulée enjuin 1996 avait pour objet de
rassembler 35 jeunes, encadréspar des éducateurs et des douaniers, afin de relier par une
course-relais Dunkerque,Lille et Auby.

A chaqueville étape, une information étaitréaliséeà l’intention d’un largepublic grâce
à la distribution de brochures et àl’organisation de conférences d’informationaniméespar les
agents des douanes, lesresponsables d’associations locales de prévention et les représentants
dela municipalité.

* Organisation d’une randonnée de deux jours en montagne pour des groupes de
jeunes en difficulté (direction de Nice) :

Cette action aconsisté en l’organisation d’une randonnée de deuxjours enmontagne,
au cours du mois dejuillet 1996. Les deuxgroupes dejeunes endifficulté étaient encadréspar
des éducateurs et des douaniers.

Deux axesprincipaux ont été privilégiés : d’unepart, la découverte dumilieu
montagnard etla protection del’environnement et,d’autre part, la présentation aux jeunes
participants des missions et des moyens dela douane enmatière delutte contre les trafics
illicites de stupéfiants.

* Organisation de conférences d’information en milieu scolaire et collaboration à
la réalisation d’un logiciel de jeux sur la toxicomanie (direction de Perpignan) :

L’action miseen oeuvre dansla direction de Perpignan s’articulaitautour dedeux axes:

- la poursuite dela dynamique engagée en 1995 qui consistait à animer, enliaison avec des
éducateurs, des conférences d’information enmilieu scolaireet des conférences grandpublic;

- la collaboration àla réalisationd’un logiciel dejeux sur la toxicomanie par les élèves
dansle cadre del’activité du club informatique dulycéeJean Lurçat de Céret.
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* organisation de séances d’information et d’un cross sportif à l’intention des
enfants des écoles et collèges de la circonscription de Saint-Saulve-Marly (direction de
Valenciennes) :

Cette action quis’est déroulée du2 au 6 décembre 1996 a été organisée commesuit :

- l’animation de séances d’information et de prévention auprès des jeunespar des
agents des douanes. Cesséances ont pu êtredéclinéesen soiréepour lesparentsd’élèves.

- l’organisation ducross dela Saint-Nicolasle 6 décembre dernier.Cette coursea réuni
l’ensemble des enfants dela circonscription de Saint-Saulve-Marly marquantainsi la clôture de
cettesemaine d’action.

A cette occasion, untee-shirtporteur dumassage « Moi, je m’éclate dansle sport » a
été remis aux participants. Une réception réunissantl’ensemble des partenaires et des
enseignants a été organisée àl’issue dela manifestation pourla remisedes trophées.

* Elaboration d’un document d’information sur la prévention de la toxicomanie
(direction de Montpellier) :

Des agents dela direction régionale de Montpellier participentrégulièrement à
l’organisation d’actions d’information et deprévention de la toxicomanie dans les
établissements scolaires dela région. Les interventionssont assurées par une équipe desix
agentsparticulièrement motivés.

A l’issue des débats, unedocumentationretraçant lesgrandeslignes de l’intervention
est distribuée aux adultes présents (enseignants, parentsd’élèves) qui sonttous demandeurs
dans ce domaine.

C’est pourquoi,la direction de Montpellier a effectué l’impression etle tirage à 1.000
exemplaires d’un document permettant d’aborder lesdifférentsaspects dela toxicomanie.

* Organisation d’un week-end sportif dans les Vosges (direction de Metz)

Cette action aconsisté en l’organisation d’un week-end sportif, les 19 et 20octobre
1996 , dans les Vosges enfaveur d’environ douze adolescents originaires dequartiers
sensibles.L’encadrement a été assuré par des éducateurs et des douaniers.

Cette actionorganiséeautour dela pratique dusport (coursed’orientation, rallye
pédestre en forêt, randonnée enVTT) a connuun vif succès.

2/ ACTIONS DE REINSERTION :

* Organisation de quatre séjoursd’une semaine pour des toxicomanes sevrés :
Ces séjours se sont déroulés dans lesmaisonsfamiliales de la mutuelle des douanes ou

des services sociaux duministère.Ils s’inscrivent dansle parcours des jeunes toxicomanes issus
de centres de postcure vers un retour à une vienormalisée.
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Depuis octobre 1992, la direction générale travailleavec le Service d’Aide aux
Toxicomanes(SATO), situé au Bouriflet en Picardie. Son fonctionnement encentre de
postcure ferméassure àl’administration toutesles garanties desuivi des stagiaires lors des
séjours proposés.

Quatreséjours sont organisés chaque année : deuxstages enmilieu fermé dans les
maisonsfamiliales des services sociaux duministère et deux stages enmilieu ouvert au
domaine dela mutuelle desdouanes de LaSauldre(Loir et Cher).

Les stages dans lesmaisonsfamiliales des services sociaux accueillent environ une
dizainede pensionnaires du centre de postcure.Ils sedéroulent enmilieu fermé. Les séjours au
domaine mutualiste de LaSauldre sontdestinés à unnombre plus restreint de pensionnaires et
sont effectués enmilieu ouvert. L’accès dela maisonfamiliale restelibre pour les adhérents de
la mutuelle desdouanes.

Toutes lesactivités organisées pendantle séjour proposent aux participants de lesaider
à se prendre en charge et à développerla confiance en leurs capacités personnelles. La
direction générales’attache à chercher denouveaux partenaires auprès des associations
provinciales.

Quatre séjours de huitjours pour des toxicomanes sevrés se sont déroulésselon le
calendrier suivant :

- un séjour enhiver, à la montagne, dans une maisonfamiliale des services sociaux des
ministères ;

- un séjour au printemps au domaine mutualiste dela Sauldre ;

- un séjour en été, àla mer, dans une maisonfamiliale, des services sociaux des
ministères ;

- un séjour enautomne audomaine mutualiste dela Sauldre..

I/ Un séjour du 10 au 17 février 1996 à la maison familialedesservicessociauxde
Cervières.

Le stageréunissait 9stagiaires et 4 éducateurs. Leséjour était principalementorienté
vers desactivitéssportives deneige et de découverte dela région. L’encadrementétait assuré
pardeuxagents des douanes.

2/ Unséjourdu 8au 14 avril 1996à La Sauldre :

Le stageréunissait 6stagiaires et 2 éducateurs. L’organisation de ce stage enmilieu
ouvert s’adressait à des pensionnaires qui étaient au Bouriflet depuis plusieursmois. Le travail
avecle SATO Picardie s’est, à nouveau,révélé particulièrementpositif pour les stagiaires etil
a été ressenticomme tel parl’ensemble des participants.

3/ Un séjourdu 11 au 18 mai 1996 à la maisonfamiliale desservicessociaux de
Bréhat :

Le stageréunissait11 stagiaires et5 éducateurs. Le Séjour était principalementorienté
sur la découverte des activités demeret dela région.
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4/ Unséjour du28 octobre au4 novembre1996à La Sauldre.

Le stage réunissait 6 stagiaires et 2 éducateurs. Lesstagiaires, provenanttous du
SATO Picardie, ont pu participer à une course d’orientation organisée à l’intention de
l’ensembledes pensionnaires dela maisonfamiliale.

* Versement d’une subvention à la mutuelle et à l’EPAF :

Les stages deréinsertion sont organisés chaque année enliaison avecla sous-direction
de l’action sociale, parle biais de l’associationEducation Plein Air Finances (EPAF), etla
mutuelledes douanes, qui mettent desstructuresd’accueil (maisonsfamiliales)à disposition.

L’administration prend en charge l’ensemble des fraisr e l a t i f s à ces stages
(hébergement, nourriture, transport, encadrement sportif).

Deux conventionssignées avecchacun des partenairesformalisent ces accords. Par
décision administrative,deux subventions ont été versées à chaqueorganisme : 430.000 francs
à l’EPAF et 690.000francs àla mutuelle des douanes.

Ces sommes ontpermis depuis 1991 l’organisation de 4stages annuelsdans des
conditions trèssatisfaisantes.

Toutefois, lesbilans financiers del’EPAF et de la mutuelleont laissé apparaîtrequ’un
abondement de ces subventions serait nécessaireafin de poursuivre les actions en1997.

Aussi,une somme complémentaire a-t-elle été versée àchaqueorganisme.
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CREDITS MILDT 1996 : 2 MF

I  - REPRESSION DU TRAFIC DE STUPEFIANTS

- Stages et séminaires de formation de fonctionnaires dans quatre }
paysd’Afrique et àSainte-Lucie } 1,6 MF

- Fourniture dematériels de formation etde véhicules }

II - ACTION SANITAIRE ET SOCIALE

- Interventions del’Institut international de formation et de 0,4MF
lutte contre la drogue (IFLD)
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MINISTERE DE LA COOPERATION

La dotation de 2 MF allouée au titre del’année 1996 a été affectée
essentiellement à des projets de formation en Afrique etdans la zone Caraïbes. Parailleurs,
un apport de matériels destinés à accroître les capacités opérationnellesd’unités spécialisées
dans la lutte anti-drogue a étéréalisé ponctuellement. Enfin, desactions dans le domaine
sanitaire et social ont étéégalement menées.

I - REPRESSION DU TRAFIC DE STUPEFIANTS

Ces crédits sont généralement gérés localementpar les missions de coopération
qui s’appuient sur l’assistancetechnique enplace (notamment SCTIP) pour lamise en
oeuvre desprojets. Ils ont pupermettre en1996, dans lespays ci-après,la réalisation
d’actionssignificativescomplétant efficacement celles menées parle Département.

BENIN (300 KF)

- Organisation à Cotonoud’un stagedeformateurs anti-drogued’une durée de
deux semaines (9 - 20décembre) destiné à 25 policiers et gendarmes.

- Acquisition de matériels pédagogiques pourl’unité de formation anti-drogue
de la police béninoise.

TOGO (250 KF)

- Séminaire de sensibilisationdes services à la lutte contre les stupéfiants à
l’attention de 98 policiersdans5 villes de l’intérieur du pays(Atakpame,Sokode,Kara,
Dapaong,Aneho - 2 au 15 décembre).

- Acquisition de2 véhiculesbreak destinés à la division des stupéfiants de
Cotonou.

- Achats dematériel deformation etd’impression.
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MADAGASCAR (200 KF)

- Tenued’un stage national sur larépression du trafic des stupéfiants àDiego-
Suarez, du 25 au 29 novembre àl’attention de 25 policiers.

- Organisationd’un stage delutte anti-drogue à Majunga pour 20 policiers, du
8 au 13 décembre.

- Diffusion de documentation (législation, produits, procédure).

CÔTE D’IVOIRE (350 KF)

Organisation d’un séminaire international sur la coordination desservices
répressifs en matière de lutte contrele trafic des stupéfiants.Ce séminaire a eu lieu du 2
au 13 décembre àl’unité de formation àla lutte contre la drogued’Abidjan (UFDA) et a
réuni 25 participants issus de sept pays africains (Bénin, Burkina-Faso,Côte d’Ivoire,
Guinée Conakry,Sénégal et Togo).

SAINTE-LUCIE (500 KF)

- Tenue d’un séminaire régional à la luttecontre les stupéfiants (4 au 8
novembre) àSainte-Lucie.

- Acquisition de2 véhiculeséquipés radio.

- Achat dematériels pédagogiques etd’impression.

II - ACTION SANITAIRE ET SOCIALE

L’Institut international deformation et de lutte contre la drogue(IFLD) a
bénéficié d’une subvention de 0,25 MFdestinée à contribuer à la poursuite deprojets
notamment dansle domaine dela formation des personnels intervenant sur le terrain
(travailleurs sociaux, personnels desécurité, éducateurs) et du recueil de données dans les
milieux sensibles.

Par ailleurs, des échanges destagiairesont été organisés entre les professionnels
de la lutte contrela drogue etla toxicomanie, sousla forme d’échanges Sud/Sud. Dans ce
contexte,un groupe destagiaires duMali, Sénégal, Burkina-Faso,etCameroun ont séjourné
au Bénin. De la même façon,plusieurs ressortissants malgachessesont rendus à Maurice.

En accord avec laMILDT, le Secrétariatd’Etat à la Coopération a réservé sur
la dotation 1996un crédit de 0,15 MF pour évaluer sa collaborationavec l’IFLD. Cette
évaluation confiée àla Société EVAL a eu lieu en juillet 1997 et ses conclusions
confirment lanécessité deformuler plusprécisément les objectifsdessubventions accordées
à l’IFLD et d’évaluer sesactions.Le rapport soulignela qualité des actionsmenées par cette
association,mais signale qu’elle doit réactiver le réseau depersonnes ressources et se
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CREDITS MILDT 1996 : 8,8 MF

I - GENDARMERIE NATIONALE

A -Répression

- Fraisd’enquête et desurveillance 1,5
- Equipements informatiques (poursuite du 5

programmed’analysecriminelle)
- Equipement enmatériel vidéo des unités 0,2

de recherche en Antilles-Guyane
- Equipement enmatériels de prise de vues 0,8

des brigades de recherches départementales

B - Prévention

- Actions spécifiques de prévention et actions 0,6
menées par lesFRAD.

8,1

II - SERVICE DE SANTE DES ARMEES

- Enquêtes épidémiologiques 0,7 0,7

8,8
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